
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

8.P.27 - 9, Place Charles-de-Gaulle
44220 COUERON - Loire-Atlantique

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT D,ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Séance du jeudi 1" fiévrier 2O24

N"2O24-t : Séance du Conseil d'administration du jeudi 1"' février 2024
Service : Ressources humaines
Référence : D.C.

ObiEt : RAPPORT SOCIAL UNIQUE, RAPPORT ÉENITÉ PROFESSIONNELTE FEMME/ HOMME 2022
ET LIGNES DIRECTRICES DE GESTION - INFORMATION

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : L7 - quorum : 9.

Présents
Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS.

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé ayant donné procuration écrite
Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés:
Mmes LECHEVALLIER, RAUHUT-AUVINET, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents : 11

Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

Les rapports relatifs à la gestion des ressources humaines témoignent de l'application des politiques
ressources humaines mises en place dans la collectivité. lls rassemblent les données sociales
permettant de dresser un bilan des ressources humaines et d'apprécier la situation de la collectivité.

Les lignes directrices de gestion, incluant le plan d'égalité professionnelle, sont ensuite établies et
mises à jour sur la base de ses indicateurs.

a Rapport Social Unique 2022

L'article 5 de la loi n" 2019-828 du 6 août 2019 prévoit l'entrée en vigueur dans la fonction publique
territoriale du Rapport Social Unique (RSU) en remplacement du rapport sur l'état de la collectivité,
plus communément appelé bilan social.
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Ce rapport rassemble les éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices
de gestion qui permettent de formaliser la politique de gestion des ressources humaines.

Le décret n" 2O2O-L493 du 30 novembre 2020, relatif à la base de données sociales et au Rapport
Social Unique dans la fonction publique, fixe les conditions et modalités de sa mise en æuvre.
Le RSU permet d'obtenir une photographie à un instant T de la collectivité, c'est un outil de dialogue
social et de gestion des ressources humaines dans la collectivité.

Le RSU apporte un éclairage sur le contexte social de la collectivité qui permet d'analyser :

o les caractéristiques des emplois et la situation des agents (recrutements, avancements de

grade, promotions internes, rémunérations...) ;

o la situation comparée des femmes et des hommes;
la mise en æuvre des mesures pour l'insertion professionnelle, la formation, et tout ce qui

concerne les personnes en situation de handicap.

ll viendra alimenter la mise à jour des lignes directrices de gestion, révisées chaque année.

En complément, à titre d'information, une synthèse du RSU est jointe à la présente délibération.

o Rapport annuel 2022 sur l'égalité professionnelle femmes/hommes

En application de la loi n"2014-873 du 4 août 2OL4pour l'égalité réelle entre les femmes et les
hommes, les communes et EPCI de plus de 20 000 habitants, les Départements et les Régions
doivent présenter à l'assemblée délibérante un rapport annuel en matière d'égalité entre les
femmes et les hommes.

Cette présentation a lieu préalablement au Débat d'Orientation Budgétaire. Les modalités et
contenu de ce rapport ont été précisés par décret n"2OL5-76L du 24 juin 2015.

Le rapport annuel sur l'égalité femmes-hommes est joint à la présente délibération.

o LIGNES DIRECTRICES DE G ON RESSOURCES HUMAINES

L'une des innovations de la loi n"2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique
consiste en l'obligation pour toutes les collectivités territoriales de définir des Lignes Directrices de Gestion
(LDG).

Les lignes directrices de gestion visent à :

r déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines, notamment en

matière de GPEEC;

o fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation des parcours

professionnels ;
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favoriser, en matière de recrutement, l'adaptation des compétences à l'évolution des

missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation des parcours professionnels

ainsi que l'égalité professionnelle entre les hommes et les femmes.

a

Les Lignes Directrices de Gestion de la Ville de Couëron et du CCAS ont été validés en 202L, il convient
donc, comme les textes le prévoient, de les évaluer et les mettre à jour.

ll convient de rappeler que les LDG intègrent le plan d'action relatif à l'égalité professionnelle.

Le document est présenté en annexe.

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu la loi n" 83-634 du 13 juillet L983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu loi n" 84-53 du 26 janvier L984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoria le ;

Vu loi n" 2OL9-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique;

Vu le décret n" 2O2O-L493 du 30 novembre 2020 relatif au rapport social unique dans la fonction
publique;

Vu l'avis du Comité SocialTerritorialdu 20 novembre2023;

Vu le Rapport Social Unique 2O22 du CCAS de Couëron ci-annexé '

Vu le rapport annuel 2O22 sur l'égalité professionnelle de la commune de Couëron ci-annexé ;

Vu les Lignes Directrices de Gestion mises à jour ci-annexées;

Le rapporteur propose de :

- prendre acte de la présentation du Rapport Social Unique2}22joint en annexe à la présente
délibération;

- prendre acte de la présentation du rapportannuel2022sur la situation en matière d'égalité
femmes-hommes;

- prendre acte de la présentation des Lignes Directrices de Gestion Ressources humaines mises à
jour pour l'exercice 2023 ;
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- autoriser Madame la Présidente, ou son délégataire, à accomplir toutes les formalités nécessaires
à l'exécution de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"' février 2024

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

c

G.c.A.s.

La Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site internet de la Ville du CZIùLIÛPZY 
^" 

oZt A\l ûO'L\
et transmise en préfecture te OLI o Ll LOLI
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette, 44000 Nantes) ou par
télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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N"2O24-2 : Séance du Conseil d'administration du jeudi 1"' fiévrier 2024
Service : Ressources humaines
Référence : D.C.

ObiEt: COMITÉ DES GUVRES SOCIALES DU PERSONNET COMMUNAL - CONVENTION
APPROBATION

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-

AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite :

Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents : 12
Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

(action sociale au profit des agents est organisée par la Ville et le CCAS via une adhésion au Comité
National d'Action Sociale (CNAS) et d'une subvention accordée au Comité des Oeuvres Sociales (COS) du
personnel communal.

La Ville subventionne le COS local depuis de nombreuses années. Depuis le 1"' janvier 2013, elle a étendu
le cadre des prestations offertes aux agents en adhérant au CNAS.

La convention avec le Comité des æuvres sociales a été prolongée d'un an par avenant pour couvrir
f'année 2023 et permettre à la Ville de lancer un travailde refonte de la convention notamment par la
mise en place d'une Convention Pluriannuelle d'Objectifs et de Moyens (dite CPOM) relative à l'octroi
d'une subvention de fonctionnement.
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L'association concourant à la politique ressources humaines d'action sociale de la Ville et du CCAS, en
complémentarité avec le Comité National d'Action Sociale (CNAS) auquel la Ville de Couëron adhère, et
qu'elle anime dans le respect des principes suivants : solidarité, équité, égalité, déontologie, transparence
et inter-générationnalité, la Ville souhaitait au-delà de l'intégration des modalités de la CPOM renforcer
son partenariat avec le COS, en proposant notamment :

la prise en charge des adhésions des agents actifs avec :

o le maintien de l'adhésion et donc de manière non automatique, selon le souhait des
représentants COS présent au groupe de travail,

o une garantie du COS de maintenir le prix de l'adhésion pour toute la durée de la

convention.

la mise à disposition d'un agent afin d'accompagner la gestion administrative et financière du
COS:

o mise à disposition de 0,5 ETP afin d'assurer la gestion administrative, financière ainsi que
l'accueil avec une convention de mise à disposition,

o réduction des heures de délégation avec un plafonnement à 803.5 heures.

la mise en place d'un site internet : le développement des accès numériques pour l'ouverture au
plus grand nombre, et un accès à distance :

o accès au catalogue de prestations,

o des demandes de prestations dématérialisées.

Par ailleurs, la Ville et le CCAS ont demandé une évolution concernant le fonctionnement du COS, incluant
notamment les points suivants :

' un principe de solidarité : en prenant en compte le quotient familial des agents pour la délivrance
des prestations du COS,

t une dégressivité du tarif en fonction du quotient familial,

' la mise en place de prestations prioritaires, inscrites dans le cadre demandé (parexemple gratuité
de la piscine et non-participation de l'agent),

r un catalogue de prestations mis à jour listant l'ensemble des prestations,
. la présentation d'un bilan annuel des prestations,
I une ouverture au public facilitée avec la mise en place de plages horaires étendues permises

grâce au 0,5 ETP de mise à disposition.

Après plus de 9 mois d'échanges autour du projet de Convention Pluriannuelle d'Objectifs et de Moyens
menés en toute transparence et avec des objectifs qui semblaient pourtant communs, le COS n'a pas

voulu s'inscrire dans une évolution positive avec la collectivité et a refusé la proposition de convention de
la Ville et du CCAS portant ces évolutions.

A la demande du COS, la Ville et le CCAS de Couëron ont donc rédigé une nouvelle convention,
sensiblement similaire à la précédente, mais n'intégrant aucune des propositions présentées ci-dessus.

Aussi, afin de soutenir les actions de l'association, mentionnées à l'article 2 de la convention, et à la
condition qu'elle respecte toutes les clauses de la convention, la Ville s'engage à verser à

l'association une subvention annuelle de fonctionnement.

2
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Pour les années 2024,2025 et2026,la Ville s'engage à verser une subvention de fonctionnement
du même montant que celle perçue au titre de l'exercice 2023 (93273,09 euros), revalorisée sur la
base de l'évolution de l'indice des prix à la consommation, série tous ménages hors tabac (actualisé
au mois d'août de chaque année), plafonnée à 2%.

Toutefois, et conformément au règlement d'attribution des subventions, l'attribution de cette
subvention sera notamment conditionnée par le dépôt d'un dossier de demande. Par ailleurs, une
subvention exceptionnelle pourra être accordée pour tout événement spécifique et non récurrent,
sous réserve du dépôt d'un dossier présentant le projet et le budget prévisionnel attaché. Ce dossier
sera déposé en même temps que la demande de subvention de fonctionnement.

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu l'avis du Comité Social Territorial du 20 novembre 2023 ;

Vu le projet de convention ci-annexé;

Le rapporteur propose de voter le projet suivant

- approuver la convention entre la Ville de Couëron, le CCAS de Couëron et le Comité des Oeuvres
Sociales du personnelcommunal ;

- inscrire les crédits correspondants au budget 2024,2025 et2026;

- autoriser Madame la Présidente, ou son délégataire, à signer la convention correspondante et
tout document correspondant à l'exécution de la présente délibération.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"'février 2O24

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

La Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire
et transmise en préfecture le O
informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'î1e Gloriette, 44000 Nantes) ou par

de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site internet de la

Uo?-tZo2\
augZJQIeoL\"u

3

c.c.A.s

télérecours https://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.

(Zez\
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CONVENTION D'OEJECTIFS ET DÊ MOYENS

RELATIVE A L'OCTROI D'UNE SUBVENTION Dg FONCTIONNEMENT PTURIANNUELLE

ENTRE TES SOUSSIGNES :

[a Ville de Couëron, représentée par Carole Grelaud,

désignée cFaprès par a la Ville r

D,UNE PART,

ET

Le CCAS de Couëron, représenté par Madame Geneviève Haméon, Vice-Présidente,

Ci-après dénommé < le CCAS r,

D,AUTRE PART,

ET

[e Comité des euvres soclales du personnel communal, Association régie par la loi du ler juillet 1901
et déclarée en Préfecture de Loire-Atlantique sous le n'APE 94992 (avis publié au JO du 3 juin 1984),
ayant son siège social place Charles de Gaulle, représentée par son Président Monsieur Fabien Robert,
dûment habilité par son Conseil d'AdminisÛation.

CFaprès dénommé ( l'Association D,

D'AUTRE PART,

IL A TOUT D'ABORO FfE EXPOSE CE QUI SUIT :

L'association du Comité des æuvres sociales du personnel de la ville de Couëron a pour objet
d'instituer en faveur de ses adhérents toutes les formes d'aide sociale et d'âctivités permettant
d'assurer la satisfaction des besoins exprimés par ses membres.

Considérant les projets initiés et conçus par l'association du Comité des æuvres sociales du personnel
de la ville conforme à son objet statutaire ;

Afin de poser le cadre de son action, ses modalités de fonctionnement, ses priorités, tant envèrs les

adhérents, que la collectivité, le COS, la Ville et le CCAS ont travaillé un plan d'action pour la mandature
2O23/2O26:

r Poursulvre la déllvrance des prestations aux adhérents du COS.

4
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Reconnalssant le rôle des associatlons dans la consolidatlon du llen soclal, de la solidarité, du vivre
ensemble et de la citoyenneté, la Vllle de Couëron et le CCAS expriment leur volonté de renforcer
leur partenariat et leur soutien âux actlons et inltlatlves des associations qui s'inscrivent pleinement

dans les trois marqueurs suivants :

la transltlon écologlque, transversale aux politiques publiques au sens de la sobriété, la

coresponsabilité, la transparence et l'engagement ;

la cohésion sociale et la solidarité, à savoir une politique transversale de relation aux

habitant.e.s, d'accès au droit et aux services ;

la quallté de vle au quotidlen.

Compte tenu des objectifs d'action sociale qu'elle s'est fixée, de l'intérêt présenté par cette activité et
de la qualité de ses adhérents, la Ville de Couëron soutient son action dans le cadre de conventions
reprenant les diverses modalités d'intervention des deux parties.

La politique d'action sociale à destination des agenG de la Ville de Couêron et du CCAS est retranscrite
à travers la stratégie ressources humaines, elle s'anime dans le respect des principes suivants :

Solidarité - Équlté - Égalité - Déontologle - Transversallté - lntergéneratlonnallté

Dans ce cadre. la ville de Couèron et le CCAS attendent notamment que les prestations soient
principalement attribuées selon des conditions qui prennent en considération, clairement et de
manière différenciée, la situation metériell€ et femiliale obiective de ses membres.

Consldérant gue les axes cl-après portés par l'Assoclatlon partlclpê de ces polltlques,

a

5

Hôtel de Vrlle 8 p!ùreahàrresde Gaulle,l4l?0 Couùon Til : 02 n0 l8 51 m
C,unel conlalt@mâirie-couproo fr - ile inlern€t ww nlle'corierm fr
Toute ,an resDrdance do{ Èlrr rdr--ssée à Madame l" luare



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

B.P.27 - 9, Place Charles-de-Gaulle
44220 COUERON - Loire-Atlantique

REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIT D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIATE

Séance du jeudi L" fiévrier 2O24

It A ENSUITE ETE CONVENU ENTRE LES PARTIÉS CÊ OUI SUIT :

SoMMATRE

Articlel- O8J8T.......................

Article 2 - ACTIVITES DE L'ASSOC|ATION PRTSES EN COMPTE.....

Article 3 - ÉvoLUTroN DEs PRESTAT|ONS SERVTES pAR L'ASSOCIAT|ON. ...................................4

Article 4 - MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 4

Article 5 - DISPONIBILITE DES MEMBRES DU CONSETL D'ADMtN|STRAT|ON............................... 6

Article 6 - AUTRES MISE A DISPOSITION...... ..........................6

Article 7 - ENGAGEMENT DES PARTIES POUR tA PROTECTTON DES DONNEES PERSONNETLES

ET LE RESPECT DE tA VIE PRIVEE PENDANT LA DUREE DE tA CONVENTION.........................,.,..,... 7

Article I - DISPOSITIONS FINANCIERES.. ................................8

Articlê 9 - SUIVI - CONTROTE - EVALUAT|ON........................ ......................... 10

Article 10 - DIALOGUE PERMANENT...... ............................ 11

Article 11 - PRISE D'EFFET- DUREE DE LA CONVENTTON ............................. 11

Article 12 - MODIFICATION DE LA CONVENT|ON............,... .......................... t2
Article 13 - SANCTIONS ........'....'.,,....,'..,'..'...' 12

Article 14 - MODALITES DE RESIL|AT|ON DE tA CONVENT|ON............ 12

ILA ENSU]TE ETE CONVENU ENTRE tES PARTIES CÊ QUI SUIT:

La présente convention est conclue en application des dispositions de l'article 10 de la loi n'20fi)-321
du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations evec les administrations.

Article 1- OUEf

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Ville de Couëron et le
CCAS apportent leur soutien aux activités d'intérêt général que l'Association entend poursuivre
conformément à ses statuts.

Article 2 - ACTIVITES DE rASSOCIATION PRTSES EN COMPTE

Les activités de l'Association s'inscrivent dans un travail de partenariat et de transversalité avec la
Ville et le CCAS autour de projets spécifiques. L'association est appelée à accompagner la politique
sociale ressources humaines et plus particulièrement à :

à améliorer les conditions de vie des agents et de leur famille ;

'f faciliter l'harmonisation entre vie professionnelle et vie familiale à tous les moments de la vie
et de la carrière;

t motiver et valoriser les agents en créant des conditions attractives et participant à leur
épanouissement.

tlôtel de Ville - I plàce Chàrler de Gaulle - d42 2O Co!ëron - Tét. : ùZ 40 JS 5l ù)
ColrtÊl conlact@maiare-coiÉron,ff - lte rîternet : syw.vrlle-coueron fr
Toute cor te.psodànae doit èlre rdrettée à Madôn!!' le MJile
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La Ville souhaite sur ces bases apporter son soutien à l'Association.

Les deux parties s'engagent à développer entre elles des coopérations vlsant à etteindre les oblectifs
précisés ci-dessous et pour lesquelles elles établiront dans un dialogue permanent et nourri une
déclinaison opérationnelle chaque année.

Axe 1 - Favoriser l'adhésion du plus grand nombre

Axe 2 - Faciliter l'accessibilité des prestations

Are 3 - Développer le princlpe de solldarlté

Axe 4 - Travailler de manlère transparente

Artlcle 3 - Évolurtoru DEs pREsrATloNs sERvtEs pAR t AssoctAÎloN.

L'Association s'en6age à adapter son champ d'intervention en prenant en compte les évolutions des

demandes des adhérents, tout en prenant en compte le contexte budgétaire contraint de la Ville et du
ccAs.

La Ville, le CCAS et l'Association peuvent s'accorder pour un transfert vers l'Association de prestations

servies réciproquement. Dans ce cas, I'enveloppe budgétaire des prestations concernées sera
attribuée à l'Association, ou transférée à la Ville ou au CCAS. Ces transferts pourront être pris par voie
d'avenant.

Artlcle 4 - MISE A DISPOSITION DES TOCAUX

4.1. Mlse à dlsposldon de bâtlm€nts

La Ville de Couëron met à disposltion de I'Association des locaux, équipements et matériels nécessaires

à la éalisation de son objet social.

L'association s'engage à utiliser les biens mis à disposition aux seules fins de son activité, à en prendre

soin. La maintenance des biens matériels mis à la dispoiition de l'Association est à la charge de la Ville
de Couêron. fAssociation doit lui signaler sans délai les défectuosités nécessitant réparation ou le
renouvellement des équipements qui lui sont confiés.

Les locaux mis à disposition sont établis au 9 place Charles de Gaulle à Couéron. Le COS bénéficie d'un
bureau d'accueil et de sanitaires au rezde-chaussée, ainsi que de deux bureaux à l'étage.

4.2, Mlse à dlsposltlon du matériel et moblller

Le matériel et mobilier mis à disposition par la Ville doit être répertorié préalablement dans f inventaire
communal et reste la propriété inaliénable de la Ville.

L'ensemble des mises à disposition devra être quantiflé.

Lâ Ville en assurera, par conséquent, son renouvellement en fonction des besoins formulés par
l'Association, de sa vétusté et de sa capacité à faire.
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La demande de renouvellement et d'acquisition de matériel ou mobilier devra être faite, par écrit, afin
d'être examinée par la Ville, avant le 30 septembre de chaque année. La Ville communiquera sa
décision à l'issue du vote du budget primitif.

4.3. Travaux d'aménagement et maintenance des locaux

Une rencontre sur site aura lieu sur demande de l'une ou I'autre des parties, afin de déterminer les
travaux d'aménagement et de maintenance éventuels envisagés et soumis à l'arbitrage annuel du
budget de la Ville, proprÉtaire, après discussion avec l'Association. Dans l'attente d'une réponse,
l'Association ne pourra procéder elle-même à aucun travail de maintenance et d'âménagement.

Les travaux de maintenance des locaux restent à la charge de la Ville qui est informée des besoins de
l'fusociation. Cependant, ces travaux seront mis à la charge de l'Association, en cas de négligence
manifeste de sa part.

4,4. Entretlen courant des espaces

L'entretien courant des locaux est à la charge de la collectivité. Sa valorisation est intégrée à la
contribution de la Ville au titre des charges supplétives.

4.5. Modalités d'occupatlon

La Ville de Couëron, en tant que bailleur, et l'Association, en tant que locataire, sont soumises aux
obligations résultant de la loi et des usages en vigueur.

La sous-location des locaux est strictement interdite à l'fusociation, sauf accord express de la Ville.

En toutes circonstances, l'Association a la charge de définir les règles d'utilisation des locaux et de les
faire respecter.

4.6. Règles de sécurlté

Ïoute utilisation des bâtiments devra être compatible avec les règles de sécurité. L'Association est
tenue de respecter les mesures de prévention et de sauvegarde propres à assurer la sécurité des biens
et des penonnes.

L'Association s'engage à ne pas entreposer de produits explosift, inflammables ou dangereux.
L'occupant devra laisser visiter les lieux par la Ville ou son représentant qui l'en aura préalablement
averti.

Pour des raisons de sécurité, la Ville conservera un jeu de clés, afin de pouvoir accéder aux locaux en
dehors de tout entretien.

4.7. Slnlstres

En cas de sinistre, l'occupant en informera immédiatement la Ville, même en l'absence de dégâts
apparents. ll ne pourra invoquer la responsabilité de la Ville, en cas de vol, cambriolage ou tout âcte
délictueux commis par un tiers ou un occupant pendant les heures d'occupation par l'Association. Le

remplacement des biens interviendra dès le règlement du dossier par l'assurance.

I
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4,8, Assurances

En tant que propriétaire, la Ville prend à sa charge l'assurance du bâtiment et des équipements mis à

la disposition de l'Association à titre gracieux. A cet effet, la Ville s'engage à maintenir dans son contrat
d'assurance une clause de renonciation à recours contre l'Association pour tout dommage matériel
occasionné à ses bâtiments, sauf en cas de malveillance.

L'Association exerce les activités mentionnées à l'article 2 ci-dessus sous sa responsâbilité exclusive.
Elle s'engage à souscrire toutes les polices d'assurances nécessaires pour couvrir ses risques locatifs,

Earantir sa responsabilité, couvrir son propre matériel et pour que la responsabilité de la Ville ne puisse

être recherchée. L'Association devra être en mesure de iustifier, chaque année, à la Ville, de la
souscription de ces polices d'assurances.

Article 5 . DISPONIBITITE DES MEMBRES DU CONSEII D.ADMINISTRATION

ll est convenu que le fonctionnement de l'Association nécessite des disponibilités de temps.
Différentes procédures de gestion permettent de déterminer le rôle de chaque acteur dans le suivi des

temps consacrés au COS.

6.1, Autorisations d'absence pour les membres du conseil COS

Des autorisations spéciales d'absence sont accordées aux membres du Conseil d'administration du

COS qui siègent aux instances du Comité des æuvres sociales.
Elles doivent tenir compte de la réglementation en vigueur et de la continuité du service public.

Ces autorisations sont accordées pour les instances suivantes :

- Conseild'administration

- Assemblée générale

- Commissions internes au COS

- Permânencesd'accueil

- Réunion, etc.

6,2, Délivrance des autorisations d'absence

Pour bénéficier d'une autorisation spéciale précitée, le COS doit adresser au service ressources
humaines une note écrite demandant un congé exceptionnel en précisant le motif, le type de réunion
et le nom des agents conceroés.

Les demandes d'autorisation d'absence sont à formuler auprès du service de l'agent via un formulaire
d'autorisation d'absence.

6,3. Limite des autorisations d'absence

L'ensemble des autorisations d'absence est délivré dans la limite de 1607 heures annuelles. La

comptabilisation est effectuée par le COS. L'ensemble des demandes doivent être transmises au

service ressources humaines pour suivi.

Article6- AUTRESMISEADISPOSITION

Pour l'organisation de ses évènements, la Ville met à disposition de manière occasionnelle des

équipements et locaux. Aussi, il est noté que pour les évènements suivants Ia ville octroi au COS la

réservation d'une salle équipée ainsi que les dispositions demandées par le COS:
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Assemblée générale

Conseil d'administration

Arbre de Noël du COS

Pour l'organisation de ces évènements, il est demandé de tenir une planification annuelle des

évènements à trânsmettre au service référent (salle et logistique) afin de s'assurer de la disponibilité
des équipements.

Ariicle 7 ENGAGEMENT DES PARTIES POUR IÂ PROTECTION DES DONNEES PERSONNELTES ET IE
RESPECT DE IA VIE PRIVEE PENDANT IA DUREE DE tA CONVENTION

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s'engagent à se conformer au cadre légal et
réglementaire applicable et notamment aux dispositions :

- du droit de propriété intellectuelle
- du règlement lUEl 2Ot6/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 2016, entré

en vigueur le 25 mai 2018 dénommé < Règlement Européen sur la Protection des Données

ou RGPD- de la loi n"78-17 du 6 janvier 1978 dite ( loi informatique et liberté I modifiée.

Dans la mesure oùr des traitements entrepris au titre de la présente convention comprennent des
données à carâctère personnel pilotés en toute autonomie par l'Association, celle-ci a seule qualité de
< responsable de traitement D vis-à-vis des données à caractère personnel, A ce titre, elle certifie veiller
à se conformer aux obligations spécifiquement définies par la loi 78-17 modifiée et le Règlement
Général sur la Protection des Données (RGPD).

En particulier, l'Association s'engage à constituer des traitements de données à caractère personnel
licites conformes à la réglementation (article 5 du RGPD, chapitre ll Loi 78-17 modifiée et règles de
droits souple de la CNIL) et à informer les personnes concernées sur les traitements effectués, leurs

droits et les modalités d'exercice de ceux-ci (articles 12 et 13 du RGPD),

Par ailleurs, dans le respect des principes énoncés à l'article 32 dudit règlement, elle s'engage à mettre
en ceuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées, efficaces et régulièrement
testées, telles qu'une identification /authentification à chaque accès des personnels habilités à traiter
les données, conforme aux préconisations de la CNIL, ou encore, le chiffrement des données
considérées comme sensibles afin de préserver leur sécurité et leur confidentialité et de protéger la

vie privée des personnes concernées (confère conseils de la CNIL : guide
https://www.cnil.frlsites/default/files/atoms/files/cnil suide securite personnelle.pdf )

Enfin, le COS s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations
et notamment d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des
personnes non autorisées, notamment via une politique appropriée d'habilitation du personnel, lequel
doit être formé en matière de protection des données à caractère personnel.

Particulièrement, elle s'engage à ce que le personnel ne prenne aucune copie des documents et
supports d'informations, n'utilise pâs les documents à d'autres fins que celles définies par la présente

convention et ne divulgue pas ces informations à d'autres personnes.

La Ville de Couëron met à disposition de l'association son délégué à la protection des données pour
apporter sensibilisation, conseil et expertise auprès de l'Association dans ses démarches de mise en
conformité.
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Les coordonnées du DPO/DPD (Délégué à la Protection des Données) désigné de l'établissement sont
les suivantes : Délégué Protection Données - dpd@rffej{e:çquerorr.fr

Le COS demeure néanmoins, en tant que responsable de traitement, seul responsable de la

constitution de son propre registre de traitement de données à caractère personnel et de la

documentation de la conformité des traitements effectués ainsi que de la bonne information des
personnes concernées. ll doit tenir à disposition ces éléments, notamment en cas de contrôle de la
CNIL.

Sur demande de la collectivité. l'Association lui fournira la copie des informations consignées dans son
registre de Responsable de Traitement sur les traitements, relatives aux lraitements se rapportant à

la mise en ceuvre de la présente convention.

L'association doit aussi désigner son propre Délégué à la Protection des Données et en informer la

Ville de Couëron.

A défaut, le président du COS sera l'interlocuteur privilégié de la Ville pour toute interrogation sur les

traitements de donnéès à caractère personnel liés aux obligations du RGPD.

ArricleS- DtsPoslTtoNsFtNANctEREs

11.1. Subvention annuelle de fonctionnement et modalités d'actualisation

Afin de soutenir les actions de l'Association mentionnées à l'article 2 ci-dessus, et à la condition qu'elle
respecte toutes les clauses de la présente convention, la Ville s'engage à verser à l'Association une
subvention annuelle de fonctionnement.

La subvention étant maintenue par rapport à la convention précédente, pour les activités se déroulant
du ler .lanvier au 31 décembre de l'année 2023, le montant maximum de la subvention de
fonctionnement que la Ville s'engage à verser à l'Association s'élève à

93 273,08 € répartis de la façon suivante :

Subvention Ville : 88 010,70 €
Subvention CCAS : 5 262,38 €.

Pour les années 2024, 2025 et 2026, la Ville et le CCAS s'engagent à verser une subvention de
fonctionnement du même montant que celle perçue au titre de l'exercice précédent, revalorisée sur la
base de l'évolution de I'indice des prix à la consommation, série tous ménages hors tabac, plafonnée à
2%. On retiendra I'indice du mois d'août pour l'actualisation. Toutefois, l'attribution de cette
subvention sera conditionnée par le dépôt d'un dossier de demande de subvention. Par ailleurs, une
subvention exceptionnelle pourra être accordée pour tout événement spécifique et non récurrent.
L'attribution d'une telle subvention sera conditionnée au dépôt d'un dossier de demande présentant
le projet et le budget prévisionnel attaché. Ce dossier sera déposé en même temps que la demande de
subvention de fonctionnement.

It.z. Prélèvement de l'adhésion

Les frais d'adhésion au COS sont prélevés par l'association du COS, qui devra mettre en place, par ses
propres moyens, les modalités de prélèvement des cotisations pour ses adhérents. La Ville pourra
accompagner le COS, dans la limite de la fourniture des données agents et sous réserve du respect de
la réglementation, notamment en matière de protection des données personnelles. La Ville ne
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prélèvera aucune cotisation sur salaire, étant entendu que ces prélèvenrents ne sont pas
règlementaires.

11.3. Prise en charge des frais relatifs à la piscine municipale de la Ville de Couëron

En plus de la subvention générale, les frais de prise en charge des entrées piscine seront ajoutés au
montant de la subvention au réel des frais engagés et des entrées réellement vendues par le COS.

Cette prestation demandée par la Ville concerne les ayants-droits pour lesquels une souche de 10
entrées par mois par ayant-droit peut être attribuée.

Ce remboursement s'effectuera sur présentation des justificatifs suivants :

à Justificatifs de paiement de la piscine municipale indiquant le nombre de souches
+ Justificatif des ventes indiquant le nombre de souches vendues et le nombre de bénéficiaires

concernés

ll est à noter que la prise en charge octroyée par le COS auprès des bénéficiaires des entrées piscine
est de 70% du montant total. Aussi, la Ville effectuera son remboursement sur cette base, soit 70lo des
montants engagés avec confirmation de la vente.

11.4. Demande de subvention annuelle de fonctionnement

La demande d'attribution de la subvention annuelle de fonctionnement sera adressée à la Ville au plus
tard le 30 novembre de l'année N-1. Cette demande devra obligatoirement être accompagnée :

. d'une présentation générale des actions pour l'année à venir et du budget prévisionnel associé;

. du budget prévisionnel global de l'associâtion ;

La demande de subvention annuelle pourra s'inscrire dans un schéma de développement dès lors que
ce dernier aura été dialogué et validé par la Ville. Le cas échéant, un avenant à la présente convention
pourra être établi pour préciser notamment le schéma de développement en question (descriptif
détaillé), le secteur concerné et les incidences financières pour l'Association,

11,5. Modalités de versement de la subvention annuelle de fonctlonnement

Afin de faciliter la gestion de la trésorerie de l'Association, le versement de la subvention annuelle de
fonctionnement de la Ville s'effectuera chaque année de la manière suivante ;

. 30% du montant de la subvention allouée en année N-1", versés au plus tard en mars de
l'année N;

o 40% du montant de la subvention allouée en année N-1, versés au plus tard en juin de l'année N ;
o le solde de la subvention annuelle en août de l'année N,

[a subvention du CCAS sera versée en septembre de l'année N.

11.5. Apports en nature et valorisation des charges supplétives

La Ville met à disposition de l'Association, à titre gratuit, les locaux désignés à l'article 3.1 de la présente
convention.
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Par conséquent, la Ville prend à sa charge :

r les frais de maintenance des équipements mis à disposition ;
. les dépenses d'eau, d'électricité, de chauffage et de gaz;
. l'entretien ménager des locaux.

La valeur locative sera revalorisée chaque année le 1"'janvier, en fonction de la variation de I'indice
trimestriel du coût de la construction publié pâr l'INSEE (valeur du troisième trimestre).

Le montant de la contribution volontaire supportée par la Ville et correspondant à la valeur locative
du bien, et aux charges de fonctionnement, sera réévalué chaque année.

L'ensemble de ces informations sera transmis à l'Association au plus tard le 28 février de l'année N+1.

Article9- SUlVl-CONTROIE-ËVALUATION

En complément des échanges réguliers et permanents, une réunion annuelle sera organisée entre
I'Association et la Ville qui aura pour obiectifs de :

. réaliser le bilan de l'année écoulée et permettre ainsi l'évaluation des objectifs définis dans
la présente convention ;

. analyser l'exercice comptable de l'Association et de présenter les projets à venir de
l'Association.

A ce titre, l'Association s'engage à communiquer dans un délai de six mois après la fin de l'exercice
budgétaire:

o un bilan des activités conduites pour l'année écoulée (annexe 1 - outil de suivi et d'évaluation
déclinant les axes stratégiques fixés et les actions qui y sont reliées), le compte-rendu
financier attestant des dépenses affectées à l'obiet de la subvention ;

o un rapport financier et d'activité de l'année écoulée et le compte-rendu de l'assemblée
générale;

o les comptes annuels (compte de résultat, bilan) du dernier exercice clos, le rapport du

commissaire aux comptes (y compris les annexes aux différents rapports).

Tout document (rapport d'activité, comptes annuels..,) transmis à la Ville devra être revêtu du paraphe
du /de la président.e ou d'un représentant de I'Association dûment habilité.

L'fusociation s'engage enfin à porter à la connaissance de la Ville toute modification statutaire ou de

composition de ses organes.

13.1. Contrôle des fonds publlcs

Versant des fonds publics, la Ville effectue un contrôle sur l'usage de ces fonds. Ce contrôle a posteriori

s'exerce de deux manières et ce, dans le cadre de la prescription triennale :

o un contrôle sur l'utilisation des sommes versées. L'Association, dans le cadre des objectifs fixés
par lâ convention, a la responsabilité employeur; à ce titre, elle détermine I'organisation de son
personnel, engage et décide des recrutements ;

o un contrôle du respect des principes comptables permettant de s'assurer de Ia sincérité et de lâ

régularité des comptes donnant une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du
résultat de l'Association par le contrôleur de gestion de la Ville.

A cet égard, la Ville s'autorise à effectuer, à sa demande, sur pièces et sur place, les vérifications qu'elle

iugerait nécessaires sur les exercices clos. Dans le cas où l'Assoclation ferait l'objet d'un contrôle de la

Chambre Régionale des Comptes, elle s'engage à en informer la Ville dans les plus courts délais.
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13.2. Obligationsgénérales

Le compte-rendu financier de l'Association devra respecter les prescriptions du règlement n"2018-06
du 5 décembre 2OL8 de l'Autorité de Normalisation Comptable (ANC), relatif au compte annuel des
personnes morales de droits privés à but non lucratif.

L'Association s'engage à faire approuver ses comptes par les organes compétents au plus tard dans les
six mois qui suivent la clôture des comptes. Le cas échéant, les aides apportées par la Ville et les autres
partenaires seront valorisées.

L'Association, ayant reçu annuellement, de l'ensemble des autorités administratives, une subvention
supérieure à 153 000 € a l'obligation de :

. déposer à la Préfecture de Loire-Atlantique, pour y être consultés, son budget, ses comptes, la
présente convention et, le cas échéant, les comptes rendus financiers des subventions reçues ;

. nommer au moins un Commissaire aux Comptes et un suppléant.

Les associations et fondations soumises aux prescriptions du premier alinéa de l'article 612 du code de
commerce assurent la publicité de leurs comptes annuels et du rapport du Commissaire aux Comptes
sur le site internet de la Direction des Journaux Officiels, selon les dispositions du décret n"2009-540
du 14 mai 2009 portant sur les obligations des associations et des fondations relatives à la publicité de
leur comptes annuels.

13.3. Méthodologied'évaluationdesobjectifs

L'évaluation de I'atteinte des objectifs opérationnels prévue dans la présente convention s'opère au
moyen d'un outil de suivi et d'évaluation, complété au préalable par les deux parties.

L'évaluation annuelle consiste à mesurer l'ensemble des résultats obtenus par l'Association durant
toute la durée de la convention. Au terme de la présente convention, sur proposition des deux parties,
une nouvelle convention pourra être rédigée. Êlle tiendra compte de l'évolution du contexte général
et de l'atteinte des objectifs ainsi que des actions qui en découlent, définies par la présente convention.

Cette évaluation se tiendra au moment de la réunion budgétaire comme indiqué à l'article 5.1 de la
présente convention.

Article 10 - OIALOGUE PERMANENT

Pour la réalisation de ces oblets de coopération, la Ville et l'Association s'engagent à

Mettre en place une rencontre annuelle de bilan et d'évaluation des projets et actions et, autant
que de besoin, à la demande de l'une ou l'autre des parties. Les rencontres seront constituées
d'élu.e.s politiques / associatifs et des agents ou bénévoles des deux entités.

Désigner des interlocuteurs privilégiés (politique et technique, de part et d'autre) pour le suivi
et l'exécution de la présente convention, dans une recherche de facilitation du dialogue au
quotidien.

Article 11 - PRISE D'EFFET - DUREE DE tA CONVENTTON

Sous réserve du respect des stipulations de l'article 6 et de l'alinéa ci-dessous, la présente convention
est conclue pour une durée de 3 ans. Elle arrivera à expiration le 31 décembre 2026.

En outre, l'Association s'engage, aux fins de contrôle, à conserver toutes les pièces justificatives des
dépenses effectuées dans le cadre de la présente convention pendant une durée minimum de 5 ans à
compter du versement du solde de la subvention par la Ville.
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Article 12 - MODIFICATION DE LA CONVENTION

Les deux parties pourront âpporter, d'un commun accord. parvoie d'avenant à la présente convention,
les modifications qu'elles jugeront souhaitables. Cet avenant sera soumis à l'approbation du Conseil

municipal de la Ville de Couëron.

Article 13 - SANCflONS

En cas de non-exécution par l'Association de l'un ou l'autre de ses engagements contractuels,
notamment en cas de retard significatif dans la production des documents mentionnés à l'article 6 ci-
dessus, la Ville pourra, selon le cas, suspendre le versement de la subvention. en diminuer le montant
ou exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. La Ville en informera I'Association
par lettre recommandée avec accusé de réception après avoir préalablement invité l'Association à

présenter ses observations.

Cette mesure ne fera pas obstacle, le cas échéant, à la résiliation de la convention dans les conditions
précisées à l'article 11 ci-après.

Article 14 - MODALITES OE RGSIIIATION DE 1A CONVENTION

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties, par lettre recommandée
avec accusé de réception, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois.

En cas de non'respect par l'une ou l'autre des parties de ses engagements contractuels, ainsi qu'en cas

de faute grave de sa part et après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réceptlon
restée sans effet, dans un délai de trois mois, la présente convention sera résiliée de plein droit

Tout règlement de litige interviendra devant le tribunal administratif de Nantes.
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N"2024-3
Service

Référence

Séance du Conseil d'administration du jeudi 1"' février 2024
Ressources humaines
D.C.

Obict : COMPTE EPARGNE TEMPS - MONTANTS D'INDEMNISATION - ÉVOIUTIOru

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-
AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite
Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents : 12
Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

Dans sa délibération n"2O22-56 du 8 décembre 2022 relative à l'évolution des modalités du compte
épargne temps (CET), le CCAS de Couëron a mis en place l'indemnisation ou la prise en compte au
titre du Régime de Retraite additionnelle de la Fonction publique (RAFP) pour les agents partant de
la collectivité par voie de mutation, intégration directe ou détachement et la prise en compte au
titre du RAFP pour les agents pouvant y bénéficier.

Un arrêté publié au Journal officiel le 29 novembre 2023 revalorise les montants des jours
indemnisés dans le cadre du compte épargne-temps (CET), pour la fonction publique territoriale.

A compter du 1-"' janvier 2024,les montants sont les suivants :

catégorie A et assimilé : L50 € (au lieu de 135 €) ;
catégorie B et assimilé : 100 € (au lieu de 90 €) ;

catégorie C et assimilé : 83 € (au lieu de 75 €).

a

a

a



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

B.P. 27 - 9, Place Charles-de-Gaulle
44220 COUERON - Loire-Atlantique

REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAT D'ACTION SOCIATE

Séance du jeudi t"'février2O24

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu le Code de la Fonction publique;

Vu le décret n" 2OO4-878du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique
territoriale modifié;

Vu l'arrêté du 24 novembre 2023 fixant les montants des jours indemnisés dans le cadre du compte
épargne-temps;

Vu la délibération n"2O22-56 du 8 décembre2022 relative à l'évolution des modalités du compte
épargne temps ;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant

-approuver les nouveaux montants de valorisation des jours indemnisés dans le cadre du CET pour
les agents du CCAS de Couëron :

o agent de catégorie A et assimilé : 150 €;
o agent de catégorie B et assimilé : 100 €;
o agent de catégorie C et assimilé : 83 €.

- préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget primitif 2024

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"' fiévrier 2O24

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

La Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site internet de
ettransmise en préfecture le ozlO2/2OL\
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratifde Nantes (6 allée de l'î1e Gloriette,44000 Nantes) ou par
télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.

ville dud-Io2l t2z\ au 02 | ôl / eoL\
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N"2024-4
Service

Référence

: Séance du Conseil d'administration du jeudi 1"'février 2O24
: Direction de la citoyenneté et de la solidarité
: S.R.

Obiet: UNION NATIONAIE DES CENTRES COMMUNAUX D'ACTION SOCIAIE (UNCCAS) -
ADHESION 2024

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 1-7 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-
AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite
Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents : 12
Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

fassociation < Union Nationale des Centres Communaux et intercommunaux d'Action Sociale >
(UNCCAS), régie par la loi du 1"' juillet 190L et le décret du 1"6 août 1901 est un moyen d'action politique,
technique et pédagogique au service de l'action sociale communale et intercommunale. L'UNCCAS agit
Orn_: 

l" 
respect des valeurs laïQues et républicaines.

Ses objectifs sont les suivants :

- Regrouper les centres communaux et intercommunaux d'action sociale (CCAS/CIAS), les
personnes morales de droit public communales et intercommunales exerçant des activités
d'action sociale régies par le Code de l'Action Sociale et des Familles ainsi que les Unions que ses
membres constituent au niveau départemental.

Représenter ses membres au niveau européen, national, régional, et départemental dans le

cadre de leur mission d'élaboration et de mise en æuvre de l'action sociale publique locale.

1
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f UNCCAS défend partous moyens appropriés leurs droits et intérêts auprès des pouvoirs publics

et de tout organisme public ou privé.

Promouvoir l'action de ses membres en valorisant leur savoir-faire et en contribuant au débat
public sur les politiques sociales et leurs évolutions. fUNCCAS favorise la création et le bon
fonctionnement des centres communaux et intercommunaux d'action sociale.

Orienter, accompagner, soutenir la qualification des moyens d'intervention sociale de ses

adhérents pour une action de qualité au service de la population. tiUNCCAS concourt et met en
æuvre les moyens nécessaires à l'évaluation de cette action pour encourager et permettre son
évolution.

Coordonner l'action de ses membres et la soutenir par le développement, la structuration et
l'animation du réseau national qu'ils constituent et par le développement des partenariats de
celui-ci.

Créer et gérer tous services et prestations nécessaires à l'accomplissement de ses buts :

o Actions d'information (publications, études, congrès etc.),
r Activité d'audit/diagnostics, de conseil,
o Actions de formation pour les élus, les professionnels et les bénévoles.

Le CCAS de Couëron adhère à l'UNCCAS depuis plusieurs années. La cotisation 2024 est de 793,16 €. Outre
l'intérêt de soutenir l'action de réseau, elle permet au CCAS de bénéficier d'une source documentaire,
d'actions de formation et d'information et de conseils techniques.

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant

- autoriser l'adhésion du CCAS de Couëron à l'UNCCAS pour l'année 2024 pour un montant de 793,16 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"'février 2024

La Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne
et transmise en préfecture te oz/Oet 2OZ I

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

internet vine du o2/o2i 2oi.1 au

- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 a de l'île Gloriette,44000 Nantes) ou par
télérecours https://citovens.telerecours.frldans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement formalités de publication.

2
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N"2024-5 : Séance du Conseil d'administration du jeudi 1e' février 2024
Service : Direction de la citoyenneté et de la solidarité
Référence : S.R.

Obiet: UNION DEPARTEMENTALE DES CENTRES COMMUNAUX D'ACTION SOCIALE (UDCCAS) -
ADHESION 2024

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERI GUERIN, GIREI LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-
AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite
Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents: 12

Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

Depuis le 25 janvier 2001, l'Union Nationale des CCAS (UNCCAS), fondée en t926, a décidé de donner à

ses < délégations départementales >, instances informelles dont le rôle était d'animer le réseau des
adhérents des CCAS au niveau départemental, la possibilité de se constituer en associations. Elles sont
dénommées < Unions Départementales des CCAS )) (UDCCAS).

ii.'eliês 
acquièrent ainsi une autonomie, un statut juridique et des moyens supplémentaires.

Depuis sa création en septembre 2OO2, l'UDCCAS de Loire-Atlantique s'est progressivement imposée
comme un acteur important de l'action sociale locale. Elle est devenue un partenaire privilégié des
responsables institutionnels et associatifs, représentant environ 8O%de la population du département.
Lieu de réflexion et d'actions sur les politiques sociales, I'UDCCAS de Loire-Atlantique est un outil au
service de ses communes membres, en les accompagnant dans la mise en æuvre de leur politique sociale.
f UDCCAS regroupe l'ensemble des adhérents à l'UNCCAS, sauf délibération expresse de l'un d'entre eux.

1



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

8.P.27 - 9, Place Charles-de-Gaulle
44220 COUERON - Loire-Atlantique

REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

Séance du jeudi te' février 2O24

f UDCCAS de Loire-Atlantique a fait état d'un besoin de disposer de moyens humains complémentaires
pour répondre efficacement à l'ensemble des sollicitations. En effet, l'action sociale se complexifie, les

actions menées nécessitent un soutien plus important pour soutenir le travail de réseau et assurer une
représentation auprès des partenaires institutionnels. Le besoin des CCAS d'être plus en lien avec

l'UDCCAS augmente également, notamment pour les petites communes.

Dans une démarche de solidarité, lors de son assemblée générale du 29 novembre 2O23,|'UDCCAS de
Loire-Atlantique a adopté le principe de mise en place d'une cotisation annuelle pour ses adhérents,
basée sur le nombre d'habitants de la commune (plafonnée pour 2024 à 5 000€ après déduction des

contributions volontaires en nature pour la Ville de Nantes).

La cotisation demandée au CCAS pour l'année 2024 s'élève à L 360,80€ (population de Couëron de 22 680
habitants au 1"' janvier 2023X0,06 euros).

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant :

autoriser le versement d'une cotisation de 1 36O80€ pour l'année 2024 à I'UDCCAS;

inscrire les crédits nécessaires au budget sur l'exercice 2024.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"' février 2024

La Présidente du ccAS

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site internet de la Ville aug4o2t 2CE1 au OZI Ol/ 2atl \
et transmise en préfecture le 02( O4 2921
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette, 44000 Nantes) ou par
télérecours https://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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N"2024-6
Service

Référence

: Séance du Conseil d'administration du jeudi 1"' février 2024
: Action auprès des personnes âgées et des personnes handicapées
: l.P.

Obict : TARIFICATION DU PORTAGE DE REPAS A DOMICILE : TARIF PTANCHER ET TARIF PTAFOND
2024

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIREI LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-
AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite
Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1-

Nombre de membres effectivement présents : 12

Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

La délibération n" 20L5-50 du 17 décembre 2015, relative à la tarification du portage des repas,
prévoit pour les utilisateurs du portage de repas à domicile une tarification calculée à partir du
quotient familial multiplié par un taux d'effort fixé à t,5 yo.

Le calcul du quotient familial est effectué de la même manière que pour le transport et les autres
services de la mairie ; soit à partir du dernier avis d'imposition (N-2): revenus (Lè'u ligne) + revenus

immobiliers imposables ou fonciers nets avant abattement, divisés par le nombre de parts (2 pour

1- couple et 2 pour une personne seule).

Pour les personnes qui ont vu leurs revenus diminuer suite au décès de leur conjoint et dont l'avis

d'imposition ne prend pas encore en compte le changement de situation, les revenus retenus sont

1
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le revenu net mensuel imposable multiplié par L2 auxquels s'ajoutent, le cas échéant, les revenus

immobiliers imposables ou fonciers nets avant abattement, divisés par le nombre de parts (2 pour

L couple et 2 pour une personne seule).

Ce quotient est recalculé au 1"' janvier de chaque année pour tous les utilisateurs de la prestation

L'application d'un tarif < plancher > et d'un tarif < plafond > a été actée. Le tarif < plancher >

représente au minimum le prix de base appliqué par le prestataire et le tarif < plafond >, au

maximum, le tarif < plancher > x 2.

Le marché de fabrication de repas à destination des personnes âgées et des personnes en situation

de handicap s'est terminé le 31 décembre 2023 et une nouvelle procédure de marché a donc été

lancée en octobre 2023 qui s'est malheureusement avérée infructueuse.

Face à cette situation inédite et afin de trouver des solutions permettant une continuité de service

au ler janvier 2O24, une mini-consultation a été réalisée auprès de huit sociétés et deux d'entre

elles ont accepté de transmettre un devis détaillant le coût de leurs fournitures.

Au vu des prix annoncés, c'est avec la société < Océane de restauration r qu'un contrat hors marché

a été passé pour la période du 1"' janvier au 30 avril2024; période durant laquelle un nouvelappel
d'offre sera lancé.

PROPOSITION

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu les délibérations N" 2015-50 du 17 décembre 2015 et N'2019-36 du 12 décembre 20L9 relatives
à la tarification du portage des repas ;

Vu l'ensemble des éléments exposés;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant :

A compter du 1"'février et jusqu'à finalisation du nouveau marché

Maintenir le taux d'effort à L,5 % ;

Appliquer, au vu du taux de revalorisation, un tarif < plancher > fixé à 5,68 euros TTC et
un tarif < plafond >r à 11.,36 euros TTC ;

Acter le nouveau prix du complément du soir (facultatif) pouvant s'ajouter à ce tarif ;

soit: 4,27 euros TTC.

2
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Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"' février 2O24

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

La Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site internet de lâ ville auo2.16112627 au ozlOgt 2OLl(
et transmise en préfecture le OU OU zDL\
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Admlnistratif de Nantes (6 allée de l'Te Gloriette,44000 Nantes) ou par
télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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N"2024-7
Service

Référence

: Séance du Conseil d'administration du jeudi 1.u' février 2O24

: Direction de la Citoyenneté et de la Solidarité - CCAS

:D.D.

ObiEt: ACCEPTATION D,UN DON EN NATURE CONSTITUE DE PRODUITS DE PREMIERE NECESSITE

AU PROFIT DES BENEFICIAIRES DU CCAS

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIREI LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-

AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

, Absent excusé avant donné procuration écrite :

Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs: 1

Nombre de membres effectivement présents : L2

Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

Créée en 2008, l'Agence du Don en Nature, association reconnue d'intérêt général, vient en aide
aux personnes démunies par la collecte et la redistribution de produits neufs non-alimentaires.
Véritable passerelle entre le monde lucratif et le non lucratif, l'Agence du Don en Nature compte
près de 200 entreprises responsables et 1 100 associations partenaires.

Le Centre communal d'action social de Couëron s'est porté candidat à l'opération spéciale lancée par
l'association, intitulé < Moins de gaspillage plus de partage >. En effet, des besoins importants en produits

d'hygiène, produits d'entretien et vêtements sont recensés à destination des bénéficiaires du CCAS et
notamment les occupants des logements temporaires.

La demande de don en nature portée par le CCAS a été retenue pour un montant évalué à 1059,60 €
correspondant notamment à des kits de lessive, des nettoyants désodorisants et des savons solides. Ces
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produits d'hygiène bénéficieront aux hébergés en logements temporaires mais également aux
bénéficiaires d'aides facultatives du CCAS qui le souhaitent.

L'acception des dons en nature est entièrement gratuite et ne nécessite aucun engagement financier du

CCAS.

Ainsi, ilest proposé au Conseil d'administration de prendre acte de ce don

PROPOSITION

Vu les dispositions du Code de l'Action Sociale et des Familles, notamment son article L123-8;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant :

prendre acte du don en nature de produits d'hygiène réalisés à destination des bénéficiaires du
CCAS, de la part de l'agence du don en nature pour une valeur marchande de 1 059,60 €.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"' février 2024

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

c.c.a.s.

La Présidente du CCAS

-certifielecaractèreexécutoiredelaprésentedélibérationcomptetenudesamiseenlignesurlesiteinternetdelaVilledu12tO2t2C2l auO2/oç/2Ct2l
et transmise en préfecture le O2/OZ( 20 L\
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'Te Gloriette, 44000 Nantes) ou par

télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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N"2024-8 : Séance du Conseil d'administration du jeudi L"'février 2O24

Service : Finances et commande publique
Référence : C.L.D.

Obiet: ADOPTION DU REGLEMENT BUDGETAIRE ET FINANCIER

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIREI LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-

AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite
Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents : 12

Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

Dans le cadre du passage à la M57, les communes de plus de 3 500 habitants et leurs établissements
publics ont l'obligation d'adopter un Règlement Budgétaire et Financier (RBF).

Ce document formalise les principales règles de gestion budgétaire et comptable, applicable au

CCAS de Couëron. Ces règles résultent du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), des

instructions budgétaires et comptables applicables aux communes, de la loi organique relative aux
lois de finances du 1"' août 2001- et du décreï n'2OL2-L246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique.

Le RBF définit également les règles internes de gestion propres au CCAS, dans le respect des textes
ci-dessus énoncés, et conformément à l'organisation de ses fonctions financières et comptables.
L'adoption d'un règlement budgétaire et financier s'inscrit dans une démarche d'harmonisation des
pratiques, de sécurisation et d'optimisation des processus budgétaires et comptables. ll contribue
au renforcement d'une culture de gestion financière au sein des services de la Ville et du CCAS, et à
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l'appropriation par l'ensemble des acteurs, des règles financières et comptables en vigueur

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l'article L.2I2I-29 ;

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant

adopter le Règlement Budgétaire et Financier (RBF)

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"' février 2024

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

La Présidente du CCAS

-certifielecaractèreexécutoiredelaprésentedélibérationcomptetenudesamiseenlignesurlesiteinternetdelaVilledue>LldlZdil auoZtOttZOLl
et transmise en préfecture le ôZ/O2/ pOZ V
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'ile Gloriette, 44000 Nantes) ou par
télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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INTRODUCTION

La Ville et le centre communale d'action social (CCAS) de Couêron ont opté pour l'adoption du nouveau

référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du 1" janvier 2024. Cette nouvelle nomenclature
s'applique dorénavant à toutes catégories de collectivités territoriales que ce soient les régions, les

départements, les communes ou EPCI. La norme M57 réinterroge certaines pratigues, notamment en

matière de gestion pluriannuelle des crédits, qui doivent obligatoirement être précisées dans un

règlement budgétaire et financier.

Ainsi, le présent règlement budgétaire et financier formalise les principales règles de gestion financière
du CCAS de Couëron, qui résultent du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), des

instructions budgétaires et comptables applicables aux communes, de la loi organique relative aux lois

de finances du 1er août 2001 et du décret 1'2OL2-L246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique.

ll définit également les règles internes de gestion propres au CCAS. dans le respect des textes ci-dessus

énoncés, et conformément à l'organisation de ses fonctions financière et comptable.

L'adoption d'un règlement budgétaire et financier s'inscrit dans une démarche d'harmonisation des

pratiques, de sécurisation et d'optimisation des processus budgétaires et comptables. ll contribue au
renforcement d'une culture de gestion financière au sein des services de la ville et du CCAS, et à

l'appropriation par l'ensemble des acteurs, des règles financières et comptables en vigueur.

Ce document est complété par des fiches procédures propres au logiciel de gestion financière qui
poursuivent un objectif plus opérationnel dans la description des processus pour les différents acteurs
intervenant dans la chaine budgétaire et comptable.

2
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I. LE CADRE REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF

t.t. Principes budgétaires

Le budget des collectivités doit respecter cinq principes des finances publiques, à savoir

L'annualité budsétaire: Chaque année, le budget du CCAS est voté pour une durée d'un an, du 1"'
janvier au 31 décembre. Le vote doit intervenir avant le L5 avril de l'exercice auquel il se rapporte (30

avril lors de renouvellement de l'assemblée délibérante).

L'unité : Le budget doit comprendre l'ensemble des dépenses et des recettes prévisionnelles de
l'exercice. Deux exceptions s'appliquent à ce principe. Le budget primitif peut être modifié au cours de
I'exercice par l'adoption d'un budget supplémentaire ou décision modificative. Certains services
doivent être isolés budgétairement dans un budget annexe, comme c'est le cas pour le CCAS de
Couëron avec le budget annexe CLIC.

L'universalité : Toutes les dépenses et toutes les recettes doivent être comptabilisées dans le budget
sans contraction ni affectation possible d'une recette à une dépense déterminée.

Eouilibre réel et sincérité : Le budget est en équilibre réel, lorsque la section de fonctionnement et la

section d'investissement sont respectivement votées en équilibre et que le montant du
remboursement du capitâl de la dette est couvert par l'épargne brute et les recettes propres
d'investissement de la Ville (hors subvention et emprunt). Les dépenses et recettes prévisionnelles
sont évaluées de manière sincère, impliquant une estimation aussi fiable que possible.

Le principe de prudence est également respecté en matière de prévision budgétaire. Ne sont inscrit au
budget que les dépenses probables et les recettes certaines.

Soécialité budsétaire : les crédits sont autorisés pour un objet particulier, une destination spécifique.
Ainsi, les crédits sont votés par chapitre sur chacune des sections et fléchés sur une nature comptable.

1.2. [a séparation de l'ordonnateur et du comptable

L'ordonnateur, autorité exécutive de la collectivité, en l'occurrence le Maire, et le comptable public,

agent de l'État, exercent chacun des fonctions spécifiques définies par le décret du 7 novembre 2012.

L'ordonnateur est en charge des opérations d'engagement, de liquidation et d'élaboration des
mandats de paiement et titres de relettes.

Le comptable est responsable du contrôle de la régularité des mandats et titres émis (exacte

imputation budgétaire, disponibilité des fonds en trésorerie, régularité des pièces justificatives) ainsi
que du paiement effectif des dépenses, dans la limite des crédits ouverts par le Conseil
d'administration, et du recouvrement des recettes.

Les fonctions d'ordonnateur et de comptable sont incompatibles et chacun d'eux doit tenir une
comptabilité permettant de contrôler les opérations comptables.

L'ordonnance du 23 mars 2022 instaure un régime unifié d'engagement de la responsabilité des

ordonnateurs et des comptables. Elle abroge la responsabilité personnelle et pécuniaire des
comptables publics et âdapte l'actuel régime de la Cour de Discipline Budgétaire et Financière (CDBF).

3
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Ainsi trois principes y sont consacrés

réserver l'intervention du juge uniguement au cas d'une gravité avérée

sanctionner celui qui commet la faute ;

conforter le principe de séparation ordonnateurs/comptables.

1.3. Cycle budgétaire

1.3.1. Le débat d'orientation budsétaire

Le Président présente au Conseil d'administration dans les dix semaines précédant l'examen du

budget, un rapport sur les orientations budgétaires, ainsi que la structure et l'évolution prévisionnelle

des dépenses de personnel et des effectifs et des éléments sur la rémunération et le temps de travail,
en cohérence avec le projet de collectivité de la ville de Couëron. Ce rapport donne lieu à un débat
d'orientation budgétaire (D.O.B.) généralement tenu au début de l'année concernée.

1.3.2. Le budeet primitif

Le budget est l'acte par lequel le Conseil d'administration prévoit et autorise les recettes et les

dépenses d'un exercice. ll comporte deux sections, la section de fonctionnement et la section

d'investissement, présentées en équilibre. Dans chacune d'elles, les dépenses et les recettes sont
classées par chapitre et par nature. Les crédits en dépenses sont limitatifs, ne peuvent en aucun cas

ètre consommés au-delà du montant voté, tandis que le montant des recettes est évaluatil
l'encaissement des recettes peut donc être supérieur aux prévisions.

L'assemblée délibérante du CCAS de Couéron vote son budget par nature au niveau du chapitre pour

la section de fonctionnement tout comme pour l'investissement. La présentation par nature est

accompagnée d'une présentation croisée par fonction qui permet de visualiser les dépenses et
recettes selon leur affectation.

Le budget primitif est voté au plus tard le 15 avril (30 avril lors d'une année de renouvellement du
Conseil d'administrationl.

A compter du 1d janvier 2024, la commune applique la nomenclature comptable M57.

1.3.3. Les décisions modificatives et budset suoplémentaire

Les prévisions budgétaires inscrites au budget primitif peuvent être ajustées au cours de l'exercice par

le vote du Conseil d'administration d'une décision modificative. Les décisions modificatives autorisent
ainsi les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des précédentes décisions

budgétaires. Celles-ci doivent être équilibrées par des recettes.

Le budget supplémentaire est une décision modificative qui, après le vote du compte administratif,
reprend les résultats de l'exercice précédent ainsi que les restes à réaliser.

4
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1.3.4. Le compte adnrinistratif et le compte de gestion

Le compte administratif est établi à l'issue de l'exercice budgétaire afin de présenter les résultats
comptables, c'est-à-dire les soldes d'exécution de la section de fonctionnement et de la section
d'investissement. ll compare les prévisions budgétaires avec les réalisations effectives des dépenses
et des recettes (émission des mandats et titresl,

Le compte administratif est soumis au vote du Conseil d'administration au plus tard le 30 juin de
l'année qui suit l'exercice concerné. Le Président ne participe pas au débat.

Le compte de gestion établi par le trésorier et remis au plus tard le 1" juin de l'année suivant I'exercice
concerné, retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes. ll comporte une balance
générale de tous les comptes tenus par le trésorier et le bilan comptable de la commune qui décrit de
façon synthétique son actif et son passif. Celui-ci doit faire l'objet d'un vote par le Conseil
d'administration qui constate alors la stricte concordance avec le compte administratif. Le vote du
compte de Sestion doit intervenir préalablement au vote du compte administratif. Celui-ci est
accompagné d'un rapport présentant à la fois les équilibres financiers du budget CCAS et les principales
réalisations de I'exercice.

1.3.5. Le comote financier unioue {CFU}

Le Compte Financier Unique est un document unique, commun à l'ordonnateur et au comptable qui a
vocation à se substituer au compte administratif et au compte de gestion à compter de 2024 (sauf
prolongation de la phase d'expérimentation). L'application du référentiel budgétaire et comptable
M57 est un pré requis au CFU.

La mise en oeuvre du compte financier unique vise trois objectifs :

favoriser la transparence et la lisibilité de l'information financière;
améliorer la qualité des comptes;
simplifier les processus administratifs entre l'ordonnateur et le comptable public, sans

remettre en cause leurs prérogatives respectives.

1.4. Les virements de crédits

Les virements de crédits consistent à modifier la répartition des crédits selon les natures comptables,
au sein d'un même chapitre budgétaire. Les demandes de virements émanent des services

Sestionnaires et sont adressées au service finances. Les mouvements de crédits permettent de réduire
les crédits disponibles sur une ligne budgétaire pour les affecter sur une autre, les crédits sont alors
affectés vers une autre nature/fonction et/ou service, tout en conservant un montant identique au

niveau du chapitre budgétaire.

La nomenclature M57 permet la réalisation de virements de crédits de chapitre à chapitre au sein
d'une même section, sous réserve de l'autorisation de l'assemblée délibérante et dans la limite de
7$% des dépenses réelles de la section. Cette disposition ne s'applique pas au chapitre relatif aux
dépenses de personnel. Conformément à l'article L. 5217-10-6 du CGCT, lors du vote du budget, le
conseil municipal autorise ou non ces virements et le montant limitatif. Les maquettes réglementaires
permettent de formaliser cette autorisation sans qu'il ne soit nécessaire de prévoir une disposition
spécifique dans une délibération.
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II. L'EXÉCUTION BUDGÉTAINE

2.t. l'exécution budgétaire avant l'adoption du budget

Conformément à l'article 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, dans le cas oùr le

budget de la commune n'a pas été adopté avant le 1er janvier de I'exercice auquel il s'applique, le

maire est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et

d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de

celles inscrites au budget de l'année précédente. ll est également en droit de mandater les dépenses

afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du

budget. En outre, jusqu'à l'adoption du budget, le maire peut, sur autorisation du Conseil municipal,
engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement. dans la limite du quart des crédits
ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférant au remboursement de la

dette.

2.2. La comptabilité d'engagement

L'article L.2342-2 du CGCT impose au maire de tenir une comptabilité d'engagement des dépenses.

L'engagement comptable doit être préalable ou concomitant à l'engagement juridigue, afin de garantir
qu'aucune décision de nature financière n'est autorisée en l'absence de crédits budgétaires, ll permet
par ailleurs de suivre en temps réel, la disponibilité des crédits budgétaires, et de s'assurer le respect
par la collectivité de ses engagements juridiques souscrits auprès des tiers.

L'engagement juridique est l'acte par leguel la Ville constate à son encontre une obligation de laquelle
résultera une charge. ll se matérialise par la signature et I'envoi au fournisseur du document engageant
la collectivité : bon de commande, devis, marchés publict conventions ou contrats.

A Couèron, chaque service gestionnaire est responsable de la saisie dans le logiciel financier des bons
de commande préalables ou concomitants à l'engagement juridique. fengagement comptable se

matérialise par le visa du service finances du projet de bon de commande, après vérification d'un
certain nombre de points de contrôle : disponibilité des crédits, précision du libellé et cohérence de
l'imputation budgétaire, présence de la nomenclature achat et du code analwique. Le bon de

commande visé est signé selon les règles de délégation en vigueur à Couëron :

- jusqu'à 1 000 € TTC: signature par les responsables de service ou Directeurs
- au-delà de 1000 € TTC : signature par l'adjoint au Maire référent.

2.3. Exécution budgétaire des dépenses

Depuis le 1"' janvier 2020, toutes les factures adressées à la Ville doivent être dématérialisées et
déposées sur le portail Chorus Pro en précisant le numéro de SIRET du CCAS et le numéro
d'engagement comptable. Les factures sont ensuite enregistrées dans le logiciel financier par le service

des finances qui procède à une première vérification formelle de la facture (présence et conformité
des mentions obligatoiresl. Elles sont alors intégrées au circuit dématérialisé de validation.

Après visualisation de la facture, les services gestionnaires, procèdent au rapprochement de la facture
à I'engagement comptable préalablement réalisé puis à la vérification du service fait. Ce visa consiste

en la constatation effective de la bonne réqlisation matérielle des prestations faisant l'objet de la

6
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facture: livraison/réception/réalisation réelle et exhaustive des fournitures, des services ou travaux
commandés au prix indiqué dans l'engagement juridique. L'absence de service fait ou un service fait
partiel ou incomplet doit se traduire par un refus de paiement total et un renvoi de la facture au
fournisseur. ll n'est pas possible de procéder à un paiement partiel.

Dès certification du service fait par les services gestionnaires, le service en charge des finances procède

à la liquidation (vérification de la réalité de la dette et arrêt du montant de la dépense) et au
mandatement de la dépense. Ce mandat donne ordre au comptable public de procéder au paiement
de la somme due au fournisseur identifié. Le mandat est inscrit sur un bordereau (pouvant regrouper
plusieurs mandats), signé par l'ordonnateur et transmis au comptable public de manière
dématérialisée. Le mandat comporte obligatoirement les pièces justificatives à la dépense, permettant
sa prise en charge par le comptable public (facture, décompte, marchés public, convention,
délibération, décision, arrêté. RlB, ...). La liste des pièces justificatives à produire en fonction de la

nature de la dépense, est périodiquement actualisée pour tenir compte de l'évolution de la

réglementation applicable aux collectivités. Le décret n"2016-33 du 20 janvier 2016 est le texte de
référence à la date d'adoption du présent règlement.

A titre dérogatoire. le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements) pour certaines
dépenses avec l'autorisation du comptable.

Le paiement effectif de la dépense est effectué par le comptable rattaché à la Direction Générale des
Finances Publiques. A réception du bordereau de mandatement, le comptable procède, de manière
sélective, aux contrôles nécessaires à une prise en charge sécurisée des paiements: présence et
conformité des pièces justificatives, compétence du signataire, imputation comptable, disponibilité
des crédits, caractère libératoire du règlement (tiers et RIB exacts). Si le comptable constate des
irrégularités ou des inexactitudes, il suspend le paiement et en informe l'ordonnateur, étant entendu
que le contrôle opéré est un contrôle de régularité et non d'opportunité de la dépense.

2.4. Exécution budgétaire des recettes

L'émission du titre reldve de la responsabilité de l'ordonnateur. La liquidation de la recette consiste en
la détermination du montant de la créance et d'élaboration d'un titre de recette. Les services
gestionnaires établissent un état liquidatif sous la forme d'une facture, accompagné des pièces
justificatives permettant de vérifier les bases de la liquidation. Le service des finances est ensuite en
charge de l'émission du titre de recette qui sera transmis au comptable par flux dématérialisé.

fencaissement ou recouvrement de la créance relève de la responsabilité exclusive du comptable
public (hors cas dérogatoire des régies de recettes), qui est le seul habilité à accorder des facilités de
paiement sur demande motivée.

Les titres émis avant encaissement font l'objet d'un avis des sommes à payer {ASAp) communiqué
automatiquement au redevable. Pour certaines recettes, les titres sont émis après encaissements
effectifs, notamment les dotations de l'Etatt de Nantes Métropole. les recettes fiscales. Ces recettes à
régulariser et déjà recouvrées figurerrt sur un compte d'attente, dont les écritures sont transmises
mensuellement par le comptable public à la Ville au travers du bordereau P503. Le service des finances
se charge d'émettre Ie titre de recette ( de régularisation >.

Lorsqu'une créance sur les exercices antérieurs est estimée irrécouvrable par le comptable public, elle
est soumise à l'approbation du Conseil municipal qui peut décider de l'admettre en non-valeur au vu
des iustificatifs produits. Cette procédure n'entraine pas l'effacement de la dette. A noter le cas des
créances éteintes transmises par le comptable public dans le cadre de procédure de surendettement
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ou de procédure collective (résultant d'un jugement) qui s'imposent à la collectivilé ayant alors

obligation de les admettre en non-valeur, cela entrainant l'effacement de la dette. Plusieurs raisons

possibles peuvent justifier l'admission en non-valeur, parmi lesquelles, notamment. l'insolvabilité ou

la disparition des débiteurs et la caducité des créances.

2.5. Délaiglobal de paiement

Le délai global de paiement désigne le délai qui court entre la date de réception de Ia facture par la

Ville, et la date à laquelle le comptable public effectue le virement de la somme correspondant au
paiement dû. Ce délai global de paiement est fixé à 30 jours, répartis en 20 jours pour l'ordonnateur

et 10 jours pour le comptable public (Trésorerie de Saint Herblain). Les 20 jours de l'ordonnateur sont

eux même déclinés de la manière suivante :

- 12 jours pour les seryices gestionnaires : vérification de la facture, rapprochement à l'engagement,

certification du service fait

- 8 jours pour le service finances : liquidation, mandatement et envoi des flux comptables au Trésor
Public.

Le début du délai est la date de réception de la facture via le portail Chorus PRO. Dans le cas contraire,
le délai global de paiement ne s'applique pas. Le défaut de paiement dans les délais impartis, fait courir
des intérêts moratoires au bénéfice du fournisseur.

2.6. Clôture budgétaire

La fin de l'exercice budgétaire donne lieu à la réalisation d'opérations comptables spécifiques,

permettant d'assurer la transition avec l'exercice budgétaire suivant et l'indépendance des exercices,

dans le respect du principe d'annualité budgétaire.

En section de fonctionnement, la procédure de rattachement des charges et des produits consiste à

intégrer au résultat du compte administratif annuel toutes les dépenses dont le service fait est

constaté avant le 31 décembre de l'exercice considéré, et qui n'ont pu être comptabilisées en raison

de la non-réception par la collectivité de la pièce justificative (facture). Le rattachement s'appuie sur

l'engagement comptable réalisé par chaque service. La procédure des rattachements a pour objectif
de donner une image fidèle et sincère du résultat d'un exercice donné, en y faisant apparaître les

charges et produits qui s'y rapportent effectivement. Ces charges et produits sont rattachés pour

autant qu'ils présentent une incidence significative sur le résultat.

En section d'investissement, la procédure des reports de crédits permet d'intégrer à l'exercice suivant

les restes à réaliser, correspondants aux dépenses engagées non mandatées pour lesquelles le CCAS

s'est engagée juridiquement (contrat, marché) et aux recettes, certaines n'ayant pas été encaissées.

Les restes à réaliser sont repris lors de l'affectation du résultat au budget primitif. fétat des restes à

réaliser, signé par le Président et transmis au comptable public, est annexé au compte administratif.

La comptabilité publique permet de prolonger fictivement la journée comptable du 31. décembre N

jusqu'au dernier jour du mois de janvier de l'année N+1. La journée complémentaire permet ainsi de
poursuivre l'émission en section de fonctionnement des mandats et des titres correspondant aux

services faits et droits acquis de l'exercice considéré. La durée de la journée complémentaire est fixée
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chaque année par le comptable public. Elle ne s'applique pas à la section d'investissement, dont les

écritures doivent impérativement être passées avant le 31 décembre.

III. LA GESTION PATRIMONIALE

3.1. Le suivide l'inventaire

Les collectivités disposent d'un patrimoine leur permettant de remplir les missions qui leur sont
dévolues. Ce patrimoine est composé des biens meubles ou immeubles, de biens matériels ou
immatériels ou encore financier. Ces biens acquis en section d'investissement sont destinés à être
intégrés de façon durable au patrimoine de la collectivité, parce qu'ils contribuent à en augmenter sa

valeur ou sa durée de vie. Dans le cadre du suivi de l'inventaire, il incombe à l'ordonnateur de recenser,
identifier (attribution d'un numéro), évaluer et actualiser (entrée/sortie) toutes les immobilisations.
Des fiches immobilisation sont créées dans le logiciel financier et transmise au comptable public. Le

comptable est quant à lui responsable de leur enregistrement et de leur suivi dans l'état de l'actif du
CCAS, qui doit strictement correspondre à l'inventaire comptable du CCAS. Des flux inventaire sont
régulièrement transmis au comptable afin d'intégrer les actualisations.

3.2. Les règles d'amortissement

famortissement contribue à la sincérité des comptes dans la mesure où il permet de constater la

dépréciation des biens et de dégager des ressources d'autofinancement pour leur renouvellement. ll
s'agit d'une dépense obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitantt à l'exception de
certains biens {terrain, immeuble non productif...}. La nomenclature M57 pose le principe de
l'amortissement au prorata temporis, c'est-à-dire qu'il démarre dès l'année de mise en sewice du bien.
La durée et les modalités d'amortissement propre à chaque catégorie d'immobilisation sont fixées par
délibération du Conseil d'administration. famortissement se traduit par une écriture d'ordre
budgétaire donnant lieu à une dépense de fonctionnement (dotation aux amortissements pour
constater la dépréciation du bien) et à une recette d'investissement pour provisionner l'éventuel
remplacement de celui-ci.

3.3. [a sortie des immobilisations

Toute sortie de l'inventaire d'une immobilisation, qu'elle fasse suite à une cession de I'immobilisation
(à titre gratuit ou à titre onéreux) ou à une mise au rebut, doit être comptabilisée dans I'inventaire et
faire l'objet d'une transmission au comptable public.

L'aliénation de biens relève de la compétence du Conseil municipal. La délibération de délégation du
Conseil municipal au Maire, âutorise le Maire à aliéner les biens mobiliers en deçà d'un certain seuil.
Ainsi toute cession donne lieu à délibération du Conseil municipal ou décision du Maire selon le

montant de celle-ci sur lesquelles figurent le montant du bien cédé et l'acquéreur.

Si un achat est accompagné d'une reprise de matériel. en aucun cas la recette peut être déduite de la

dépense (principe de non contraction des recettes et des dépenses). Un mandat de dépense est émis
pourl'achatet un titre de recette pour la cession de matériel retraçant sa sortie de l'inventaire.
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La cession d'un bien se trâduit comptablement par des écritures d'ordre budgétaire permettant de

constater la plus ou moins-value réalisée, selon l'écart entre la valeur nette comptable du bien et sa

valeur de marché.

IV. LES REGIES

4.1. La création et modification d'une régie

Conformément au principe de séparation de l'ordonnateur et du comptable public, seul le comptable
public de la direction générale des Finances publiques est habilité à régler les dépenses et à recouvrir
les recettes des collectivités locales. Ce principe connait une exception à travers les régies d'avance

(dépense) et les régies de recettes qui autorisent, pour des raisons de commodité, des agents placés

sous l'autorité de l'ordonnateur et sous la responsabilité du trésorier, à exécuter de manière limitative
et contrôler l'encaissement de recettes et le paiement de dépenses.

La création, modification ou suppression des régies comptables nécessaires au fonctionnement des

services du CCAS, relèvent de la compétence du Conseil d'administration. La compétence peut faire
I'objet d'une délégation au Président. L'avis conforme du comptable public est un préalable obligatoire
à la création, modification ou suppression d'une régie et doit figurer sur l'acte constitutif de celle-ci.

facte constitutif (ou modificatif) d'une régie est l'acte juridique qui formalise la décision du Président

de charger des régisseurs pour le compte du comptable public d'opération d'encaissement de recettes
et/ou de paiement de dépenses. ll précise le service auprès duquel une régie est instituée, son objet,
la liste exhaustive des recettes pouvant être encaissées et/ou des dépenses pouvant être payées, les

modes de perception des recettes et/ou modes de règlement des dépenses.

4.2. Le rôle des régisseurs titulaires, mandataires suppléants et autres
mandataires

Les régisseurs et leur(s) mandataire(s) sont nommés par le Président par décision. sur avis conforme
du comptable public. L'avis du comptable est un préalable obligatoire avant toute nomination, gu'il
s'agisse d'un régisseur ou d'un mandataire.

Seules les personnes dûment habilitées peuvent manier les fonds d'une régie. Elles ne sont autorisées
à appliquer que les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci.

Depuis le 1"' janvier 2023, l'ordonnance du 23 mars 2022 et son décret d'application du 22 décembre
2022 anl supprimé le régime de responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs. Pour autant,
ces derniers continuent d'être les garants de la garde et de la conservation des fonds et valeurs qu'ils

recueillent ou qui leur sont avancés par les comptables publics, du maniement des fonds et des

mouvements de comptes de disponibilités, de la conservation des pièces justificatives ainsi que de la
tenue de la comptabilité des opérations. En conséquence, ils demeurent soumis aux contrôles du
comptable et de l'ordonnateur.

En cas d'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, le régisseur titulaire
sera remplacé par le mandataire suppléant, qui devient responsable si la remise de service a été
correctement effectuée, sinon le régisseur titulaire conserve cette responsabilité.
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Les autres mandataires, sont uniquement autorisés à réaliser des opérations de recettes ou de
dépenses (maniement des fonds), pour le compte et sous la responsabilité du régisseur (ou mandataire
suppléant si remise de service).

Toute personne qui manie des fonds sans habilitation ou tout régisseur qui exécute des opérations
non prévues par l'acte constitutif de la régie pourrait être déclaré comptable de fait.

4.3. Le suivicomptable des régies

4.3.1. Les régies d'avance

La régie d'avances permet de payer les dépenses couvertes par l'objet de la régie, selon les modes de
paiement autorisés, et les montants maximums d'avances prévus dans l'acte de création de la régie.

- le régisseur paie la dépense grâce à l'avance dont il dispose;
- le régisseur transmet un reçu justifiant de la dépense et l'arrêté de compte au service finances

commande publique, selon la périodicité prévue dans l'acte de création de la régie (au
minimum chaque mois) ;

- le service finances commande publique émet un mandat de régularisation de la dépense
effectuée (mandat de reconstitution) ;

- à réception du mandat, et après avoir procédé aux contrôles requis, le trésorier reconstitue
l'avance du régisseur.

4.3.2. Les réqies de recettes

Seules les recettes décrites dans l'acte constitutif de la régie peuvent être perçues et selon les seuls
moyens de paiement indiqués.

- le régisseur encaisse la recette et remet en contrepartie, un justificatif d'encaissement à

l'usager {quittance, ticket) ;
- le régisseur verse les fonds à la trésorerie (en attendant, les valeurs encaissées, ainsi que les

justificatifs sont obligatoirement conservés dans un coffre-fort sécurisé) ;
- le régisseur remet au service finance commande publique un état récapitulatif par période de

reversement et par mode d'encaissement des fonds déposés au Trésor public;
- le service finances commande publique émet un titre de recette de régularisation, afin

d'intégrer les recettes correspondantes dans les comptes de la collectivité.

Le régisseur est chargé de recouvrer les recettes pour une période fixée. Dans le cas oir le débiteur ne
s'est pas acquitté de sa dette, le régisseur remet au seryice finances un état afin qu'un titre de recette
soit envoyé à l'encontre du débiteur. En aucun cas le régisseur n'accorde de délai de paiement ni ne
fait des relance5 c'est du ressort du comptable.

Le régisseur doit verser ses fonds au comptable public selon une périodicité fixée dans l'acte constitutif
et dès que le montant maximum d'encaisse est atteint.

4.4. Le contrôle des régies
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L'ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le fonctionnement des

régies et l'activité des régisseurs. ll peut s'agir d'un contrôle sur pièce ou sur place. Les régisseurs sont

tenus de signaler sans délai, les difficultés de tout ordre qu'ils pourraient rencontrer dans I'exercice de

leur mission.

Le comptable assignataire peut être amené à faire des contrôles inopinés sur place, au cours desquels

le régisseur doit être en mesure de présenter de manière permanente :

une copie de l'acte constitutif de la régie et de ses modifications éventuelles;
une copie de l'arrêté de nomination du régisseur et de son mandataire suppléant, ainsi que de

ses mandataires éventuels ;

les décisions actualisées ar.êtant les tarifs des services recouvrés ;

l'original de la caution s'il y a lieu ;

les pièces comptables (relevé de compte. bordereau de versement ou de recettes, pièce

justificative,...) ainsi que les fonds et valeurs (numéraire, chèques,...) non déposés.

Les contrôles portent tant sur l'examen des pièces et documents comptables (tenue/arrêté de la

comptabilité, régularité et classement des pièces justificatives, respect des maxima d'encaisse. respect

de la périodicité d'encaisse...) que sur les conditions générales de fonctionnement de la régie (arrêté

de nomination, cautionnement, mesures de sécurité (ex coffre-fort...), affichage des tarifs...).

Le contrôle fait l'objet d'un procès-verbal de vérification, qui consigne les irrégularités constatées, et
le cas échéant les mesures ou recommandations de corrections des anomalies à mettre en æuvre. Ce

procès-verbal est dressé par le comptable public, contresigné par l'ordonnateur et le régisseur.

T2
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N"2024-9
Service
Référence

: Séance du Conseil d'administration du jeudi 1"' fiévrier 2024
: Finances et Commande publique
: C.L.D.

ObiEt : BUDGET PRINCIPAI DU CCAS-AMORTISSEMENT DES IMMOBITISATIONS-ADOPTION DU
PRORATA TEMPORIS DANS tE CADRE DU PASSAGE A tA M57

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-
AUVINET

MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite :

Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

MMes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents : L2
Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS.

EXPOSÉ

Les dispositions de l'article L.2327-2-27 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCI') stipulent
que l'amortissement des immobilisations constituent une dépense obligatoire pour les communes de
3 500 habitants et plus ainsi que leurs établissements publics.

Sont considérés comme des immobilisations tous les biens destinés à rester durablement et sous la même
forme dans le patrimoine de la collectivité ou du CCAS, leur valeur reflétant la richesse de l'établissement
public. Les immobilisations sont imputées en section d'investissement sur les comptes de la classe 2 au

regard de l'instruction budgétaire et comptable M57.

L'amortissement est une technique comptable qui permet de faire constater, chaque année la

dépréciation d'un bien et de dégager une ressource destinée à le renouveler. Ce procédé permet
également d'étaler dans le temps la charge de remplacement. La constatation d'un amortissement en fin
d'exercice donne lieu à des écritures budgétaires sous la forme d'opérations d'ordre ne donnant pas lieu
à un décaissement et un encaissement. Ces mouvements sont donc sans conséquence sur la trésorerie.

1



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

B.P. 27 - 9, Place Charles-de-Gaulle
44220 COUERON - Loire-Atlantique

REGISTRE DES DETIBERATIONS

DU CONSEIT D'ADMINISTRATION DU CENTRE COMMUNAT D'ACTION SOCIATE

Séance du jeudi t"' février 2O24

Les modalités d'amortissement en vigueur à ce jour au sein du CCAS sont régies par une délibération du
28 mars 1997, complétée par une délibération du 25 février 2016.

Alors qu'en ML4, la gestion des amortissements avait lieu en année pleine, avec un début de
l'amortissement au 1e' janvier N+l quelle que soit la date d'acquisition du bien, la nomenclature M57 pose

le principe d'un amortissement au prorata temporis, commençant à la date effective d'entrée du bien
dans le patrimoine de la ville.

Ainsi, il est proposé au conseil d'administration de délibérer pour adopter le mode d'amortissement au
prorata temporis, avec un effet au 1"' janvier 2024 passage au nouveau référentiel M57. ll est rappelé que

les durées d'amortissement sont librement fixées par l'assemblée délibérante par bien ou catégorie de
biens.

PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriale ;

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M57 ;

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant

adopter la règle d'amortissement au prorata temporis.

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1"'février 2O24

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

La Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site internet de
et transmise en préfecture le O ZIOL. 2OZ \

au €/o2t2o2l au o z/oÇ./ 2et2 |
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette, 44000 Nantes) ou par
télérecours httos://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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N"2024-10 : Séance du Conseil d'administration du jeudi 1"' février 2024
Service : Direction de la citoyenneté et de la solidarité - CCAS

Référence : S.R.

Obiet : DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE 2024

Le jeudi premier février de l'an deux mille vingt-quatre à dix-huit heures, le Conseil d'administration
du Centre Communal d'Action Sociale de la ville de Couëron, légalement convoqué le vingt-deux
janvier 2024, s'est réuni salle Condorcet sous la présidence de Mme Carole Grelaud, Présidente. Le

nombre de membres en exercice est de : 17 - quorum : 9.

Présents :

Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIREI LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, RAUHUT-
AUVINET

MM. RECULEAU, SANZ.

Absent excusé avant donné procuration écrite
Mme HAMEON à Mme GRELAUD

Absents excusés :

Mmes LECHEVALLIER, BEN BELLAL

MM. ANDRIEUX, EVANO, JOYEUX

Nombre de pouvoirs : 1
Nombre de membres effectivement présents : 11
Formant la majorité des membres en exercice.

Rapporteur: Mme Carole Grelaud, Présidente du CCAS

EXPOSÉ

Conformément à l'article L.23I2.1 du Code Général des Collectivités Territoriales (Loi d'orientation
du 6 février L992), le Débat d'Orientation Budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois
précédant le vote du budget.

L'article 107 de la loi NOTRE prévoit par ailleurs que le DOB fait l'objet d'un rapport dont le contenu
et les modalités de publication sont précisés par le décret n"2016-841 du24 juin201,6.

Ce rapport est joint en annexe à la présente délibération et permet à l'assemblée délibérante de
discuter des orientations financières et des priorités opérationnelles qui caractériseront le budget
primitif.
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PROPOSITION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.23L2.\,

Le rapporteur propose de voter sur le projet suivant :

prendre acte de la tenue du débat d'orientation budgétaire,

approuver le rapport d'orientation budgétaire joint en annexe à la présente délibération

Après en avoir délibéré, le Conseil d'administration adopte, à l'unanimité, la proposition du
rapporteur.

Pour expédition conforme
Fait à Couëron, le 1u' février 2024

Carole Grelaud
Maire
Présidente du CCAS

La Présidente du CCAS

- certifie le caractère exécutoire de la présente délibération compte tenu de sa mise en ligne sur le site internet de la Ville duoeloe{ 2æ\ au æ/C,!(2OZl
et transmise en préfecture le O?-iOZ,i ZOZ I
- informe que la présente délibération est susceptible de recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette, 44000 Nantes) ou par
télérecours https://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux mois à compter de la date d'accomplissement des formalités de publication.
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Conseil d'Administration du 1" février 2024

Obiet : Rapport d'orientation budgétaire 2024 du CCAS

Le Débat d'Orientation Budgétaire permet au Conseil d'Administration de discuter des orientations
financières et des priorités du budget primitif. ll permet à l'ensemble des administrateurs de
s'exprimer sur la stratégie financière, les projets et leur planification, et sur les évolutions proposées
des postes budgétaires de la collectivité. Conformément à l'article 1.2312.1 du Code Général des
Collectivités Territoriales, il doit se tenir dans les deux mois précédant le vote du budget.

La situation économique actuelle, encore marquée par I'inflation, pèse sur les budgets familiaux, en
particulier pour les ménages les plus fragiles (coût des denrées alimentaires, de l'énergie, des dépenses
de santé...).

Dans ce contexte, les enjeux de santé et de solidarité sont majeurs, notamment pour les personnes les
plus vulnérables. La Ville et le CCAS sont des acteurs importants du territoire. aux côtés de leurs
partenaires institutionnels et associatifs locaux, pour apporter une réponse de proximité cohérente et
complémentaire.

Le budget 2024 met en application les principes de la M57. Sur le fond, il s'inscrit dans la continuité de
celui de 2023. Quelques évolutions significatives sont à prévoir du fait :

Du coût des fournitures qui se maintient à un niveau élevé. notamment le carburant.

Des mesures gouvernementales en matière de pouvoir d'achat dans la fonction publique qui
impactent les charges de personnel (revalorisation du point d'indice et des grilles indiciaires,
modifications statutaires).

De la reprise du pilotage de l'organisation du repas des aînés qui a une incidence sur le chapitre
11 et le montant de la subvention accordée au CLRPA

Le contexte économique impacte également les fournisseurs. Le dernier marché portant sur la
fourniture des repas pour le portage est resté infructueux, ce qui va contraindre le CCAS à lancer une
nouvelle consultation en début d'année.

2024 devrait être une année significative dans la mise en ceuvre du projet de collectivité avec. entre
autres, l'aboutissement du règlement des aides facultatives, la recherche d'un partenariat pour une
offre de complémentaire santé ou encore la finalisation du plan d'action de la stratégie n bien vieillir r.

La Ville a fait de la cohésion sociale une ambition forte du mandat. Malgré les contraintes qui pèsent
sur son budget, elle maintient un soutien financier fort au CCAS.

Comme chaque année. le budget prévisionnel 2024 s'inscrit dans la continuité des années précédentes
en s'appuyant sur l'exercice en cours et sur le rapport d'activité de I'année précédente-

Le fonctionnement du CCAS s'appuie sur ses ressources financières mais également sur la dynamique
des services qui contribue, par l'accompagnement des usagers au quotidien et l'investissement dans
la conduite de nombreux projets, aux côtés de leurs partenaires, à la recherche d'une offre de service
public de qualité, adaptée aux évolutions, parfois rapides, de notre société.
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Solidarités

L'organisation du service des Solidarités se décline en trois secteurs : accueil général, prévention-accès

aux droits et logement. L'année 2023 a été caractérisée par plusieurs évènements notables:

La réalisation d'une action collective ( Eâu, gaz, électricité, comment alléger ses factures l
(saison 2) par le service solidarités au mois d'avril 2023.
La signature d'un protocole de mise à l'abri des femmes victimes de violence avec le
Département et cinq communes (Sautron, lndre, Orvault, Saint - Herblain et la Chapelle sur
Erdre) sur le volet urgence.
Un travail en profondeur sur la réactualisation du règlement des aides facultatives du CCAS.

L'accueil social

Une équipe de trois agents assurent l'accueil de premier niveau des Couëronnais et une réception des

demandeurs d'aides facultatives et de la tarification solidaire des transports. Ces agents polyvalents
s'attachent à promouvoir les aides existantes et orienter les Couëronnais, dans une démarche de lutte
contre le non-recours. Depuis deux ans maintenant, l'équipe fonctionne sur la base d'un effectif
titulâire en moins. Un agent en CDD est positionné sur l'accueil depuis septembre zOZt.

Fin novembre 2023, l'accueil social a enregistré un total de 12 609 actes contre 11 036 sur la même
période en 2022, soit une progression de 14% de actes réalisés. Les visites physiques représentent 59%

des contacts contre 40% pour les contacts téléphoniques.

Les aides sur barème

Rappel : les aides soumises à barème de revenus (120 à 140/o du RSA) sont destinées aux enfants et
jeunes. Ces aides sont de trois natures : restauration scolaire, aide à la scolarité et loisirs sport culture.

En 2023,|a dépense de l'aide à la restauration scolaire est de 2 647 ,9L € pour 49 familles et 79 enfants
contre 3 268,98 € pour 54 familles et 86 enfants aidés en 2O22, soit une régression légère du nombre
des familles demandeuses en dépit de 10 nouvelles familles enregistrées sur I'année.
Sur 49 familles bénéficiaires, 33 ont obtenu d'une aide de 70% du prix du repas et 16 d'une aide à

hauteur de 4O% du prix du repas.
L'enveloppe budgétaire reste pour l'heure maîtrisée 12637,4O € sur 5 00O € prévisionnel).

En 2022, l'aide à la scolarité avait connu une forte augmentation pour atteindre un montant de
16 470,00 € (contre 12 390,00 € en 2021) soit une progression spectaculaire de 33%.

En 2023 l'aide à la scolarité a connu une rétractation appuyée pour atteindre t427O,OO € soit une
diminution de I3%, comparée à l'an passé. A l'origine du phénomène un renouvellement important
des familles (25 nouvelles familles en 2023) avec une composition familiale plus resserrée (moins de

bénéficiaires par famille).
114 demandes d'aide à la scolarité ont été formulées pour 24 refus. 56 familles ont bénéficié de l'aide
(dont 25 sur les deux campagnes) pour 133 enfants bénéficiaires.
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S'agissant de l'aide loisirs-sports-culture, 28 ménages ont bénéficié de l'aide (au bénéfice de 41

enfants). Les chiffres restent donc relativement stables comparé à 2022 (27 ménages bénéficiaires
pour 42 enfants)
Le montant alloué à l'aide pour 2023 est de 2792,34 € soit une légère régression par rapport à 2022
(2 804,76 €).

L'aide moyenne par enfant reste stable et se situe autour de 68,00 € contre (66,00 € en 2022). La

moyenne d'âge des enfants bénéficiaires est de 8,75 ans. Cette année, seules des activités sportives
ont été financées, aucune au titre de la culture ou des loisirs.

Les aides hors barème

Pour rappel : il s'agit d'aides ponctuelles diverses à destination des ménages en situation de précarité
ne disposant pas d'assez de ressources pour supporter des besoins de première nécessité
(alimentation, carburant, eau. énergie...).
S'agissant des aides sur barème dans leur globalité 107 ménages ont sollicité une aide alimentaire pour
81 ménages aidés, parmi lesquels 72 ménages sollicitant l'aide alimentaire.
18 familles ont été aidées au moins deux fois sur l'année, soit 22% de l'ensemble des ménages
demandeurs.

S'agissant de l'aide alimentaire, 102 remises d'aide ont été effectuées en 2023 composée en grande
majorité de remise en urgence (75 remises) contre une part plus faible remise par la commission
permanente {27 remises}.

En2023,le montant cumulé de l'aide alimentaire a représenté 14 454,@ € dont 13 407,00 € {soit 93%)
sous forme d'aides non remboursables. Ledit montant enregistre donc une augmentation notable
comparée à l'année 2022 113 186 euros). Comme les années précédentes, l'aide alimentaire reste la
plus sollicitée notamment sur son volet urgence.

Les aides à l'énergie (carburant) ont représenté en 2023 un montant de 185,00 € soit une part en
diminution comparée aux 230,00 € de 2022.
Les parts cumulées de l'aide alimentaire et de l'aide à l'énergie représentent 14 639 euros montant
qui reste inférieur à l'enveloppe somme allouée à ces deux aides (17 000 euros pour 2023).

Les aides financières ( autres > qui comprennent notamment les aides à la facture d'énergie et les
aides diverses ont représenté 11 demandes en 2023 lesquelles se répartissent en 7 demandes relatives
à une facture d'énergie (pour un total de 1 843,95 €) et 4 demandes relatives à des aides diverses (pour
un total de 1511,75 €) pour un total 3 355,70 €, contre 1 392,11 € en 2022, soit une augmentation de
I'ordre de t4O% du montant alloué aux aides financières diverses.

Le nombre de demandes notamment relatives à la prise en charge de facture d'énergie a augmenté
fortement sur 2O23 quantitativement (nombre de demandes) mais aussi qualitativement (sommes
plus importantes accordées par la commission permanente).
Pour autant les sommes versées au titre de cette aide restent sous l'enveloppe allouée (5 000,00 €).

La prévention et l'accès aux droits :

Créé en janvier 2019, le secteur Prévention - accès aux droits (PAD) a pour objectif de renforcer l'aide
aux usagers pour la constitution de leurs dossiers administratifs leur permettant d'accéder à leurs
droits sociaux, que ces dossiers soient sur papier ou en version dématérialisée.
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En novembre 2023, 654 personnes ont été reçues par le secteur PAD lesquelles se répartissent comme
suit

- 302 personnes différentes par les travailleurs sociaux pour des entretiens qui ont nécessité une
écoute particulière, un diagnostic de la situation, une explication concernant les droits sociaux et/ou
la législation, une orientation.
- 352 personnes différentes par le chargé d'accueil et de gestion administrative pour une aide aux
personnes ayant une demande relative à l'emploi et pour une aide aux personnes formulant une
demande relative à des actes administratifs sur support papier ou numérique.

Le secteur a connu en 2023 un fléchissement de sa fréquentation comparé aux chiffres de 2022 1762
personnes reçues) pour retrouver un niveau similaire à celui enregistré en 2021 (664 personnes reçues)

En2A23,les missions PAD et logement ont travaillé de concert pour l'élaboration d'une nouvelle action
collective r< une semaine pour alléger sa facturq r laquelle s'est déroulée sur une semaine du 11 au 15

avril 2023 avec une fréquentation satisfaisante (59 personnes sur la semaine). Dans le cadre de cette
action une subvention a été accordée au titre du plan de lutte contre la pauvreté à hauteur de 50% du
projet (soit 955 euros sur un budget total de 1 910 euros).

Le loeement

Rappel : Le CCAS assure la mission de gestion des demandes de logements sociaux depuis le 1o février
2019. Compte-tenu de I'accroissement démographique et de l'augmentation du nombre de logements
sociaux sur la commune, l'activité liée à cette mission est en constante évolution.

En2O23, un total 9O8 personnes se sont adressées au secteur logement (thématique logement social,
logement temporaire et prévention des expulsions confondus) contre 908 personnes (soit le même
nombre) sur une période similaire de l'année 2022.Le secteurenregistre donc une stagnation de sa

fréquentation (pour autant très élevée) dont l'origine se trouve sans doute dans le fléchissement des
libérations des logements.

S'agissant de la gestion des 5 logements temporaires, une diminution de Ia recette gue constitue
l'allocation de logement temporaire est à prévoir sur 2024, du fait de l'indisponibilité de l'un d'entre
eux qui nécessite des travaux importants.

Les proiets du service solidarités

La réactualisation des aides facultatives : depuis le second semestre 2O22, le projet de réactualisation
des aides facultatives est entré dans sa phase opérationnelle. L'objectif de la démarche est de
réinterroger la pertinence du dispositif d'aides actuel et de le réadapter à notre public, dans un
contexte où la fragilité va en augmentant. Une première phase d'ateliers techniques interservices
(avec pour objectif principal la collecte des remontées terrain) a été conduite lors du premier semestre
2023. Lors du second semestre, une autre phase de propositions en groupes de travail (composés de
membres du conseil d'administration) a été entamée. La mise en application effective du nouveau
règlement est prévue pour le mois de septembre 2024. Les décisions qui seront prises pourraient
impacter significativement la partie du budget consacrée aux aides financières.

La réactualisation de la redevance des logements temporaires : en parallèle de la réactualisation des
aides facultatives, le service solidarités travaille également à la mise en æuvre d'un nouveau dispositif
de redevance plus en conformité avec la composition des familles accueillies et leurs revenus (contre
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une redevance établie sur une base forfaitaire actuellement). Des ateliers techniques ont eu lieu au
prenrier semestre de l'année 2023 pour des propositions qui seront soumises à l'avis d'un prochain
groupe de travail en janvier 2024.

La mise en place d'une mutuelle communale sur le territoire de Couêron : consciente des
problématiques de complémentalre santé sur son territoire (prix trop élevés, renoncement aux
soins...), la ville de Couëron souhaite s'inscrire dans le processus de facilitateur d'accès à une
complémentaire santé, au bénéfice de sa population. En effet : si un large pan des habitants bénéficie
d'une complémentaire santé obligatoire du fait de son activité professionnelle ou d'une
complémentaire santé solidaire (C25), une part de la population (retraitée notamment) n'est pas en
mesure de bénéficier d'une couverture santé à coùt abordable. L'objectif est de permettre à tous les

habitants de Couëron de bénéficier d'une complémentaire santé de qualité à un prix abordable, sans

délai de carence, période de stage ou questionnaire de santé.
A cette fin, le CCAS effectuera un appel à partenariat auprès de mutuelles en leur demandant de faire
des propositions tarifaires pour les familles sur la base d'un cahier des charges (pas de délai de carence
ou période de stage, capacité à proposer des actions collectives de prévention etc...l. Les personnes
intéressées par la ou les offres de mutuelle sont libres d'adhérer ou pas, de même que de souscrire à

des options complémentaires. La phase d'effectivité du projet (réunion publique et signature des
premiers contrats) est programmée pour octobre 2024.

Une action collective relative à la santé en 2O24: dans la foulée de sa dernière action collective
consacrée aux économies d'énergie, le service Solidarités a pour projet de proposer une nouvelle
semaine thématique consacrée cette fois à l'accès à la santé, en particulier des personnes les plus
fragiles. Elaborée en co-construction avec les partenaires du territoire, l'action a pour objet de
favoriser l'information et la prévention en matière de santé pour prévenir les risques liés au stress et
aux troubles du sommeil. L'animation se veut ludique et vecteur de découverte des ressources du
territoire.
Cette action a d'ores et déjà été inscrite dans le cadre du Pacte des solidarités portées par Nantes
métropole (dispositif faisant suite au plan de lutte contre la pauvreté) qui prendra en charge le proiet
à hauteur de 50% de son financement (pour un total estimé de 4 000 euros).

lmplication dans des projets transversaux: outre ses missions dédiées, le service solidarité du CCAS

contribue avec ses partenaires à plusieurs projets et dispositifs dédiés notamment à la protection des
publics fragiles : le protocole de mise à l'abri de femmes victimes de violence (qui est entré dans sa

phase opérationnelle via le volet urgence), la participation au Conseil Local de Sécurité et Prévention
de la Délinquance, la cotation sur les demandes de logement social, l'Accueil Social Universel (ASU)

etc.,..

Le remplacement du logiciel métier actuellement utilisé par le service (Winlore) par un logiciel métier
plus adapté rentre dans sa phase opérationnelle. Faisant suite à la réflexion entamée en2O2!eT2A22,
le projet a fait l'objet d'une note de cadrage présentée en comité technique en début d'année 2023.
Sur cette base sera établi un cahier des charges qui servira de support pour une mise en concurrence
prévue au cours du premier semestre 2024. A termes, l'acquisition d'un nouveau loBiciel métier
permettra d'assurer un meilleur seruice à l'usager en fluidifiant les demandes et les procédures {ex:
traitement des demandes d'aides facultatives, orgarrisation de la commission permanente etc...)
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L'action auorès des personnes âgées et des personnes handicapées

Le service en charge de l'action auprès des personnes âgées et des personnes handicapées assure à la
fois des prestations au bénéfice des Couéronnais âgés et/ou en situation de handicap et de leur famille
(portage de repas, transport, téléassistance, aide administrative, animâtion, lien social, gestion du
registre d'inscription du Plan communal de sauvegarde) ainsi que la gestion du CLIC Couêron-Sautron.

L'aide légale

Le service instruit les dossiers d'aide légale pour le Département (aide-ménagère, obligation
alimentaire). De janvier à début décembre 2023,42 dossiers ont été constitués dont 24 concernent
l'obligation alimentaire (2O en 2O22 sur la même période). Le nombre de dossiers se rapportant à

l'obligation alimentaire est toujours assez important et tend à montrer que, pour un certain nombre
de personnes entrant en structures, la prise en charge du coût de celles-ci reste trop élevée par rapport
à leurs revenus.

Le portage de reoas

L'activité de portage des repas est toujours soutenue. 15 085 repas ont été livrés de janvier au 5
décembre 2023 ; soit 1 661 repas de plus qu'en 2O22 sur la même période (augmentation de 12,4 /ol.
88 personnes ont bénéficié du portage de repas jusqu'à fin novembre 2023 (81 personnes en 2O22 sur
la même périodel. 1 352 repas ont été livrés par mois en moyenne, avec un maximum 55 repas par
jour (1 201 repas et un maximum de 54 repas par jour en 2022). Les personnes peuvent prendre de 4
à 7 repas semaine. Cette possibilité est très appréciée par les utilisateurs de la prestation qui peuvent
par exemple souhaiter une livraison de 7 repas sur la période d'hiver et diminuer sur l'été.
Actuellement, 27 personnes ont fait le choix de se faire livrer 7 repas par semaine.

En 2023,36 nouvelles inscriptions ont été effectuées (34 en 20221.20 personnes ont mis fin à la
prestation pour les motifs suivants: 7 décès, 9 entrées en structure et 4 pour un autre motif. Le

nombre était de 11 en 2OZ2 (5 décès, 6 entrées en structure).

le budget prévisionnel concernant cette prestation doit tenir compte du volume de repas servis au
cours de l'année précédente mais également de l'inflation.

Dans le cadre du marché du portage de repas, le prix d'un repas était de 5,85 € TTC en 2023.
Le coût d'un repas est calculé en fonction des revenus de la personne grâce à l'application d'un taux
d'effort. Son prix varie entre 5,86 € et 1L,72 € {prix plancher et prix plafond}. Le tarif le plus appliqué
est 11,72 € (38 personnes). 43 personnes ont un tarif se situant entre la fourchette haute et la
fourchette basse. Aucune ne paie le prix plancher.

Une nouvelle offre se rapportant au futur marché public a été lancée en octobre 2023 (Le marché en
cours s'arrête au 31 décembre 2023).

Aucun candidat n'a postulé à cette offre et une mini consultation a donc été réalisée auprès de 8

entreprises afin de trouver des solutions à compter du 1" janvier 2O24, l'actuel prestataire souhaitant
se retirer définitivement.

A compter de janvier, le CCAS travaillera avec l'entreprise Océane de Restauration pour une durée de
4 mois. Un nouvel appel d'offre se rapportant à la fabrication de ces repas va être effectué,
parallèlement, en janvier 2024.
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A noter qu'au 1'' .janvier 2024, le prix demandé par Océane de Restauration pour un repas sera de

5,68 € TTC.

Le transport

Au 5 décembre 202f, 143 personnes sont inscrites auprès du service transport {7I9 en 2O221

Sur cette même période, 1 537 transports ont été réalisés (1 444 en 2O221.20 nouveaux dossiers ont
été constitués cette année 126 en 20221. Pour des raisons d'incompatibilité d'horaires de rendez-vous
avgc la disponibilité des agents, 36 transports ont été refusés (31 en 2022). 20 résiliations ont été
enregistrées (9 en 2022): 8 suite à unè entrée en structure, 5 en raison d'une perte avérée de la

mobilité et 7 décès.

Les personnes sollicitent un transport principalement pour faire les courses (commerces et marché),
les rendez-vous médicaux ou aller chez le coiffeur, les visites au cimetière, chez des enfants ou pour se

rendre aux clubs des anciens travailleurs du mardi et du jeudi (4 utilisent de nouveau le service pour
cela. Suite à la crise sanitaire, la fréquentation des clubs avait fortement diminué).

73 p€rsonnes ont sollicité le service au moins une fois depuis début 2023.
56 personnes ont effectué en moyenne, par mois, 1 à 3 transports, 13 personnes 4 à 8 transports et 4
personnes, plus de 8 transports.
Pour rappel, les transports liés aux rendez-vous médicaux et aux courses sont prioritaires.

La Ville a entamé un travail de questionnement des principes de calcul des tarifs des prestations pour
les familles, afin de s'assurer que ces derniers sont cohérents et équitables au regard du contexte
socio-économique de la commune. Les tarifs du portage et du transport seront revus dans ce même
esprit, et recherchant l'harmonisation des pratiques et l'unité dans la prise en compte des besoins des
usagers, même si la nature des prestations et les publics sont différents.

Le remplacement d'un des deux véhicules du transport prévu au cours de l'année 2023 n'a pu être
réalisé. La commande du futur véhicule va s'inscrire dans le cadre d'une commande groupée au sein
de l'ensemble des services de la Ville.

La Téléassistance

252 personnes bénéficient de la téléassistance (258 en 2022).43 nouveaux dossiers ont été enregistrés
depuis le début de l'année (56 en 2022l. 48 dossiers ont été résiliés 149 en2O22l.

La constance de cette demande est un indicateur de l'avancée en âge des personnes car c'est un
dispositif qui est souvent sollicité lorsque le maintien à domicile est préconisé et que la personne âgée
est en perte d'autonomie.

Pour rappel. dans le cadre d'un marché public passé entre le Conseil Départemental et l'entreprise
V|TARIS en octobre 2021, une nouvelle convention ayant pour objet de définir les relations et les

obligations entre les partenaires conventionnés (les CCAS), le concessionnaire (VITARIS) et le

département a été signée en janvier 2022.
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Le registre du plan comrnunalde sauvegarde

- Nombre de personnes inscrites : 342

- Nombre de personnes identifiées comme plus vulnérables : 141

L'animation

Toutes les personnes inscrites dans le service (bénéficiaires d'une des prestations) sont informées du
programme d'animations mis en place chaque année par le service. L'objectif est de permettre à un
plus grand nombre d'accéder à ces moments de convivialité qui favorisent le maintien des liens et
rompent l'isolement.

Les animations sur l'année 2023 ont pu être mises en place dans des conditions normales (plus

d'impact de la crise sanitaire).

Les ateliers mémoires rencontrent toujours autant d'engouement: 18 ateliers ont été animés en 2023
(2 groupes d'une dizaine de personnes).

Des actions menées par d'autres services de la Ville, ont permis à des personnes inscrites dans le
service de découvrir ou de participer à des choses nouvelles. Des groupes ont été ainsi constitués pour
plusieurs actions collectives: 1 portée par le service Solidarités, 6 par le service Education, 1 par le

théâtre Boris Vian et 4 par la Médiathèque.

Sur la période de janvier au 30 novembre 2023, 60 temps d'animations ont été réalisés. 330
participations ont été enregistrées (les mêmes personnes participent à plusieurs activités si pas

d'autres ( candidats )r).
Au total, ce sont 48 personnes qui ont au moins participé à au moins une activité dans le cours l'année.

A noter qu'en 2023, en raison d'un arrét maladie de l'animateur, 10 temps d'animation ont dû être
supprimés.

Pour 2024, plusieurs pistes se dégagent dont

Un atelier découverte de la réalité virtuelle en partenariat avec l'espace jeunes du CSC Pierre
Legendre

Un atelier snozelen (activité vécue dans un espace spécialement aménagé, éclairé d'une lumière
tamisée. bercé d'une musique douce, un espace dont le but est de recréer une ambiance agréable.
On y fait appel aux cinq sens : l'oui'e, I'odorat. la vue, le goût et le toucher)
Un atelier autour du jeu avec le service Education
La participation éventuelle aux actions Santé proposées par le service Solidarités
3 cinés classiques avec la Médiathèque

Le suivi des oroiets

En 2024, le service de l'action auprès des personnes âgées et des personnes handicapées va réaliser le
pilotage de l'organisation du repas des aînés ainsi que tout ce qui se rapporte aux ( colis r distribués
aux plus âgés. Ce pilotage se mettra en ceuvre en partenariat avec d'autres services de la Ville:
Restauration pour le choix et la prise en charge financière du traiteur, Salles et logistique, Culture et
patrimoine, Communication, etc.
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Le poste de chargé de ntission longévité, accessibilité, relation aux usagers a été pourvu en mai 2O23.
L'agent a repris le pilotage de la démarche VADA. Pour rappel, la Ville entend, en s'appuyant sur le
dispositif, définir une stratégie sur le < Bien vieillir à Couëron ) pour la période 2023/2026.
Une cartographie de l'existant est en train de se construire grâce au diagnostic réalisé en 2022 et aux
rencontres mises en place par la chargée de mission avec les différents interlocuteurs du territoire
(partenaires et services de la Ville). La construction du plan d'action est en cours et devrait voir le jour
début 2024.
Le service de l'action auprès des personnes âgées et des personnes handicapées s'inscrit dans cette
dynamique.

Le service est aussi associé au suivi de la mise en æuvre de la feuille de route sur la longévité de Nantes
Métropole

Les services du CCAS s'investissent également dans le travail de structuration des soutiens apportés
par la Ville/CCAS au secteur associatif sous forme de subventions et d'aides en nature (prêt de salles,
logistique, communication...).

En 2023, un projet de convention de partenariat avec Habitat 44 et le gestionnaire Adelis a été rédigé
en vue de l'ouverture de la résidence du lac prévue en 2024. Toutefois, certains points relatifs au coût
des services proposés au sein de la résidence doivent être rediscutés avant la validation définitive de
cette convention. Le passage de cette future convention au sein des différentes instances en vue de sa
validation devrait pouvoir être effectué début 2024.

Par ailleurs, le service a organisé dans le cadre de la deuxième édition des journées Longévité portées
par la métropole une action n Balade en triporteurs )) qui s'est appuyée sur le temps fort < Débords de
Loire n (3 eT 4/A6/20231. Cette animation a demandé la location de 2 triporteurs auprès d'une
association nantaise pour un coût de 342 euros qui a été couvert en totalité par une subvention
accordée par Nantes-Métropole d'un montant identique. Elle a réuni une dizaine de participants, âgés
en moyenne entre 70 et 80 ans.

Le CLIC

Le budget du CLIC est alimenté par des subventions de fonctionnement attribuées par Nantes
Métropole, la CARSAT. La subvention annuelle de fonctionnement versée par Nantes Métropole en
2023 s'élevait à71777 €. Pour rappel, ce montant restera identique jusqu'en 2026 et s'inscrit dans le
cadre du travail réalisé sur les CPOM (convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens).

La subvention de la CARSAT se répartit en deux volets : la part fixe d'un montant de 12 000€ qui devrait
être reconduite à l'identique en 2024 et une part variable se rapportant au nombre d'évaluations
réalisées estimée à 12 O00 € également. Cependant, la signature de la convention relative au dispositif
OSCAR (offre de services Coordonnée pour l'Accompagnement de la Retraite) ayant une incidence sur
la prise en compte de l'activité du service, ce montant est susceptible d'évoluer sans qu'il soit possible
aujourd'hui d'en mesurer complètement les effets.
De janvier à novembre 2023, le CLIC a réalisé 69 évaluations et bénéficie de plus de 6 n forfaits
coordination D dans le cadre de cette convention.

La ligne < catalogues et imprimés > demandée pour 2O24 a diminué de 1 000 euros par rapport à 2023
puisque la réimpression de documents supports a été réalisée.
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En 2024, le CLIC est soumis à l'obligation de réaliser son évaluation externe par un prestataire
extérieur. Suite à la consultation menée par l'ensemble des CLIC du département via l'lnterclic, le choix
du prestataire {lnstitut Meslay} a été arrêté (prix plus attractif que ses concurrents).
Le coût de l'intervention s'élèverait à 6 00O euros (devis définitif en attentel.

L'activité reste soutenue. Sur la période de janvier à fin novembre 2023,562 personnes dont 204
nouvelles ont pu bénéficier d'un accompagnement. 371 visites à domicile ont été réalisées (378 en
2022),

Des actions collectives ont également été conduites en 2023 :

- 2 ateliers Pep's Eureka (prévention des chutes) qui se sont tenus à Sautron
- 1 ciné débat sur la place des aidants à Couëron
- l atelier socio esthétique proposé par I'MFP.

En2O24: organisation de 2 ateliers prévus sur le 2h semestre (atelier < Vitalité rl et un autourdes
déficiences sensorielles.

Le handicap

Le service assure l'information et l'orientation des familles. Suite à la demande de parents, un
répertoire listant les associations sportives ou culturelles de la commune qui proposent des activités
adaptées à des enfants en situation de handicap est mis à jour régulièrement.

La Commission Communale d'Accessibilité qui recense les besoins et les travaux menées sur la

commune en ce domaine et est susceptible de proposer des pistes d'amélioration s'est réunie en
novembre 2023. Deux dates sont envisagées pout 2024 (en juin et décembre), ainsi que des actions
n de terrain r (déambulation sur un secteur de voirie et visite d'une structure).

Le CCAS participe également aux instances d'animation de la Convention Territoriale Globale (CTG),

signée par la Ville avec la CAF et co-anime un groupe de travail, qui associe plusieurs partenaires de la
commune dans la formalisation et la réalisation de projets destinés à faciliter l'accueil et la prise en
compte des besoins des personnes en situation de handicap.

Une convention de partenariat relie le CCAS avec la Maison Départementale Des Personnes
Handicapées depuis 2019. Elle a pour objet d'organiser une participation uniformisée des communes
au fonds de compensation du handicap, sur la base d'une participation calculée en fonction du nombre
d'habitants. Le montant de cette participation est fixé à 0,10€/habitant de la commune, ce qui conduit
à une participation du CCAS de Couëron à hauteur de 2 268€ pour 2024 (2 t38 € en 2023).

10

12



CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE
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te personnel du CCAS

STRUCIURE DEs EFFEcTIFS

Au 31. décembre 2O22, les effectifs physiques de la collectivité sont constants avec 21 agents.

- Eflectlls
2l ogpnt! employér por lo collecllvllé ou
3l décemhe A)Ul t fonclloînrlrÊr

" ont.ætuels pêm8rêntt

. ontr*1ud non parun4l

. Aucun conlrocfucl parmonant an CDI

La part des fonctionnaires représente donc 86% des effectiÈ, et présente donc une stabilité par
rapport à 2021.

I Au 31 décembre 2022, la collectivité employait 16 femmes et 5 hommes sur emploi permanent
t 19 % des femmes sont contractuelles permanentes contre aucun homme

CARACTERISTIQUES oEs AGÊNTs PERMANENTS

Les agents de catégorie C représentent la plus grande part avec 5296 des effectifs, contre 48% pour les

agents de catégorie A. La catégorie B n'est quant à elle pas représentée. Ces constantes n'ont que très
peu évolué.

Eien qu'en diminution par rapport à l'année 2019 et 2020, où elles reprentaient respectivement 85%
et 82% des effectifs, les femmes restent sur-représentées dans les effectifs avec une part de 76%, soit
moins I point par rapport à 2021.

. téporfiiron de. ogenB por cotégorte r Réporllllon por gente et por gl('lul

r Hommei r Fem'ttes

> t8 foncdornalres
> 3 contractuds pÊrmrnents
> 0 contrôctuel non pennanent

. cluaorle A

. caÉtqlc c

. c.t{ûhc

Fonctlonnalre'

Contractuelg

Ensemble

REPARTITIoN PAR FILIERE

Les filières médico-sociale et administrative sont les plus représentées avec 91% contre 89% des agents
l'année précédente. Les filières technique et animation arrivent après avec 10% des effectifs qu'elles
se répartissent égalitairement (5%). ll est à noter que les agents contractuels sont principalement dans
la filière administrative pour 33% et médico-sociale pour 67%.

100lii

24":, 76r:,
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Repotlition por lilrere et pot ilolul
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gôtÊ
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A5!irtants

) Le cadre d'emplois le plus féminisé est celui des assistants socio-éducatifs avec 100% de
femmes

TEMPS DE TRAVAIT oÉS AGFNTS PERMANENTs

La tendance s'est inversée par rapport à 2021, avec 67%des agents contractuels à temps complet et
33% à temps non complet, contre 17% pour les fonctionnaires.
ll est à noter que 13% des agents fonctionnaires sont à temps partiel, ce qui est constant par rapport
à l'année précédente.

st

6

6i

,L* 671

38t6

3tt6
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lW.
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adjolnts adminlstratlfs
Attfthès

Agents sociaux
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La filière la plus concernée par le temps non complet reste la filière médico-sociale avec 38% des
fonctionnaires et 0% des agents contractuels.

i Par ailleurs, on constate que seules les femmes bénéficient de temps partiel, avec 17% des
effectifs féminins.

PYRAMIDE DEs AGÊs

La moyenne d'âge du personnel du CCAS est de 46 ans (45,45 ans en 2021). Les fonctionnaires
présentent une moyenne d'âge plus élevée avec 47,22 ans contre 39,17 pour les agents contractuels.
Par ailleurs, on constate que 33% des personnels féminins sont âgés de plus de 50 ans.

t t'âge moyen des femmes est de 46.88 ans contre 43.50 pour les hommes.

Éeutvauenr ttups PrErN REMUNERE

On compte 19.94 équivalents temps plein rémunérés (ETPR) sur l'année 2022, conlre 20,69 en 2021.

contnctuets EI
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19,94 ogenls en Equivobnl lempr Pleln Rémunéré (BPR) rur l'onnée 20Zl
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ll est à noter que 3 agents sont mis à disposition dans une autre structure, 2 agents sont en position
de disponibilité d'office.

MOUVEMENTS

Ên 2422, aucune arrivée d'agent permanent et aucun départ, alors qu'on notait 7 agents permanents
intégrés et 7 départs sur l'année précédente.

En 2q22. oucunqarwé€ d'ogenl
p€nnqneîl €f oucun dépa1

Ên9aob Ctffi.ùt6a.a.
cftdffirûaûlF ttdt|dlr-
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Ên 2O22, 7 agents ont bénéficié d'un avancement d'échelon, contre 4 en 202 1.

EUoGET €T REMUNERATIoNS

En 2022, les charges de personnel représentent 73.13% des dépenses de fonctionnement contre
77.89%en2O2L,75,44 % en 2020. Cette baisse est due à la baisse d'effuctif (-1 agents employés) par
rapport à 2021. La masse salariale du CCAS a augmenté en 2O22 pour atteindre 999 711 € contre pour
993 548 € au 31 décembre 2O21.
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La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour I'ensemble des agents
permanents est constante avec 20.33%.
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Part des primes tur les rémunérations annuellas brutes selon la catégorie et le statut

2tiîÉ

li
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Fwtbmi6 Cùtractùel1

I On constâte que la part des primes sur les rémunérations annuelles brutes est plus important
pour les hommes sur la catégorie A.

ABSENcES
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En 2022,la moyenne de jours d'abSence pour tout motif médical par fonctionnaire s'élève à 57.5 jours

contre 44.5 en 2021. En parallèle, un agent contractuel est absent 18 jours pour tout motif médical.

On note une fois de plus une nette augmentation par rapport à I'année précédente liée à des absences

de longue durée.

Par ailleurs, aucun accident du travail n'a été déclaré eî2022 comme en 2021

I En moyenne, 63.5 jours d'absence pour tout motif médical en 2O22 pour chaque femme
présente dans la collectivité

I En moyenne, 15.4 jours d'absence pour tout motif médical en 2022 pour chaque homme
présent dans la collectivité
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FoRMAIIoN

En 2022,76.2 % des agents permanents ont suivi une formation d'au moins un jour contre 63.6% en
202L
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Conclusion

Le Centre Communal d'Action Sociale dapplique chaque année à optimiser le fonctionnement des
services dont la Sestion lui est confiée, dans le respect des consignes budgétaires émises par la Ville.

Le budget du CCAS intègre plusieurs subventions accordées à des associations euvrant dans différents
domaines. Le montant de ces subventions est évalué à près de 106 500 €.

La proposition de budget 2024 du CCAS devrait ainsi s'équilibrer à 1 505 0(X) € en fonctionnement, soit
une autmentation de 30 fi)O € par rapport à l'an passé (+2,1%!.
La subvention de la Ville s'établit à 1 100 000 €, continuant ainsi à représenter 75% du budget de
fonctionnement du CCAS.

Les dépenses d'investissement sont inscrites à hauteur de 41 000 € compte tenu des besoins exprimés
par les services (mobilier/électroménager logement d'urgence, logiciels métier...).

o

16

18



CCAS de Couëron – 44220 
Registre des délibérations du conseil d’administration 

Séance du conseil d’administration du jeudi 1er février 2024 
Feuillet clôturant la séance 

 
Liste des délibérations examinées 

 
N° d’ordre 

délibération 
Objet Décision 

2024-1 Rapport social unique, rapport égalité professionnelle 
femme/homme 2022, lignes directrices de gestion - 
information 

Approuvée 

2024-2 Comité des œuvres sociales du personnel communal - 
convention - approbation 

Approuvée 

2024-3 Compte épargne Temps – Montants d’indemnisation – 
Evolution 

Approuvée 

2024-4 Union nationale des centres communaux d’action sociale 
(UNCCAS) – Adhésion 2024 

Approuvée 

2024-5 Union départementale des centres communaux d’action 
sociale (UDCCAS) – Adhésion 2024 

Approuvée 

2024-6 Tarification du portage de repas à domicile : tarif plancher 
et tarif plafond 2024 

Approuvée 

2024-7 Acceptation d’un don en nature constitué de produits de 
première nécessité au profit des bénéficiaires du CCAS 

Approuvée 

2024-8 Adoption du Règlement budgétaire et financier Approuvée 
2024-9 Budget principal du CCAS – Amortissement des 

immobilisations – Adoption du prorata temporis dans le 
cadre du passage à la M57 

Approuvée 

2024-10 Débat d’orientation budgétaire 2024 Approuvée 
 
 
Liste des membres présents pour la délibération 2024-1 : 
 
Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS. 
MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ. 
 
Liste des membres présents pour les délibérations 2024-2, 2024-3, 2024-4, 2024-5, 2024-6, 
2024-7, 2024-8, 2024-9 : 
 
Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, 
RAUHUT-AUVINET. 
MM. JOYEUX, RECULEAU, SANZ. 
 
Liste des membres présents pour la délibération 2024-10 : 
 
Mmes GRELAUD, DENIAUD, FOUBERT, GUERIN, GIRET, LE BERRE, CORMERAIS, RADIGOIS, 
RAUHUT-AUVINET 
MM. RECULEAU, SANZ. 
 


